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Des prim es sont données aux plus m éritan ts.
On sera peut-être conduit à spécialiser et à élarg ir cet 

enseignem ent.
V I. —  M ESURES PR IS ES POUR F A C IL IT E R  LA TACHE  

DE LA M A IN -D ’Œ U VR E N O IRE Q U A L IF IÉ E .

Des instructions coordonnées en français et en lingala 
ont été rédigées spécialem ent pour les pilotes, bateliers 
et m écaniciens de steam ers indigènes.

Ils constituent, sous une form e claire et sim ple, un 
vade-mecum  p ratique et éducatif.

V II. —  CONCLUSIONS.

Les résultats acquis font justice  de nom breuses légendes 
intéressées propagées sous l ’insp iration , soit de l ’igno
rance, soit d ’une anim osité à l ’égard des Noirs qui n ’est 
pas d igne d ’un Colonial et qui laisse percer des préoccu
pations égoïstes de race.

Ils perm ettent d ’avoir confiance dans les possibilités 
d ’évolution des indigènes qui, de plus en p lus, devien
nen t des auxiliaires de qualité pour le colonisateur.

Ils doivent inciter celui-ci, tou t en les u tilisan t au 
m ieux, à les guider avec tact, en ne leur refusant pas 
les légitim es satisfactions d ’un  am our-propre en éveil, 
q u ’il serait au m oins m aladroit de froisser g ra tu item ent.

L’Européen doit tendre, au contraire, à faire des ind i
gènes des collaborateurs loyaux. Une politique avisée e t 
clairvoyante y réussira.

Décem bre 1935.
PROGRAM M E DE 1928.

D urée des s ta d e s : D éta il des tra v a u x  à  e ffec tu e r p e n d a n t les s ta d e s :

Ajusteurs. — Durée de formation totale 3 ans.
6 mois. Limer et buriner droit.

Réparer les outils.
Dresser une équerre.

e



Durée des stades : Détail des travaux à effectuer pendant les stades :

6 mois. 
12 mois. 
12 mois.

Forgerons. — 
3 mois.

6 mois.
6 mois.
9 mois.

Tourneurs. — 
6 mois.
6 mois.

12 mois.

12 mois.

Raboteurs. — 
3 mois.
3 mois.

Limer et buriner un triangle.
Connaissance du mètre.
Limer et ajuster cube-mètre — connaître nom 

outils en français.
Ajuster un triangle 60 mm. côté dans tôle 

20 mm. mâle et femelle — et cube 50 mm. 
avec 2/10 tolérance. Préparer et réparer tous 
ses outils — savoir tracer. (Expliquer en 
français.)

Durée de formation totale 2 ans.
Connaissance des outils.
Savoir préparer un jeu.
Connaître fer et acier. Forger un boulon.
Forger une tenaille — souder barre acier 

25 mm.
Plier une cornière suivant calibre; forger ses 

outils, connaître mètre et outils (en français).
Forger manivelle treuil.
Forger tige tiroir suivant croquis.

Durée de formation totale 3 ans.
Aiguiser outils. Cintrer pièces.
Tourner une pièce cylindrique et un pivot.
Connaître mètre et outils.
Tourner un boulon manivelle. Aléser un 

cylindre, un cône d’hélice. Déboucher un 
piston et tige — connaître mètre et pièce à 
coulisse (en français).

Monter tour pour fileter une tige et son écrou 
suivant croquis.

Durée de formation totale 1 an.
Connaissance de la machine.
Aiguiser un outil.
Dresser une pièce tracée.
Connaître mètre et outils.
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D urée des s tad es  : D é ta il des t ra v a u x  à  e ffec tu e r p e n d a n t les s tad es  :

3 mois. Raboter une pièce tracée avec angle et coupe.
Noms des outils (en français); mètre et pied à 

coulisse.
3 mois. Raboter une pièce de machine suivant croquis.

Réparer ses outils.
Tuyauteurs. — Durée de formation totale 3 ans.

3 mois. Préparer un tuyau; braser.
9 mois. Soudure à l ’étain. Braser un collier sur un 

tuyau. Connaissance mètre et noms des outils 
(en français).

12 mois. Placement des toitures en zinc ou cuivre.
Courber tuyau et braser collier suivant modèle.

12 mois. Courber un tuyau. Placer les collets et braser.
Mesurer diamètre. Burette à huile, d’après 
croquis.

)



R. P. P. Charles. —  Afrique centrale 1935 :
Quelques pages d’un carnet de route.

Le 23 décem bre de l'année 1824, le P. Zénobe, de Flo
rence, Capucin italien et Préfet apostolique de la Mission 
du Congo, envoyait à son chef le Cardinal Fontana, Préfet 
de la Propagande à Rome, un  rapport bien désolé. La 
pièce est encore inédite. Je la transcris de l’original, con
servé aux archives. « Au su jet de ces m issions congolaises, 
je  n ’ai que peu à dire et rien de bon; et si je  pouvais aller 
à Rome et exposer leur situation, j ’arriverais à vous con
vaincre de les abandonner en tièrem ent... Je crois ne pas 
me trom per en disant que le caractère des nègres sera tou 
jou rs un m ystère incom préhensible, tan t q u ’on n ’aura pas 
réussi à découvrir leu r origine et à reconnaître en elle une 
sorte de m alédiction, à laquelle ils sont sujets. Si la m alé
diction de Noé tom be sur toute la descendance de Cham , 
et si les nègres sont les descendants de Cham , tout le m ys
tère est expliqué..., on p ou rrait alors organiser de nou
veaux plans d ’action pour cette pauvre race, qui me 
semble à la veille d ’être perdue ... »

La requête du P. Zénobe, de Florence, sonnait le glas 
de la Mission congolaise des Capucins italiens. En 1835, 
elle s’éteignit. Mais ce qui nous intéresse surtout, c’est le 
découragem ent de ce m issionnaire, recourant, pour expli
quer la stérilité de son travail, aux antiques rêveries des 
rabbins, aux spéculations fantaisistes de quelques théori
ciens de la Renaissance, toutes basées, d ’ailleurs, sur un 
texte du Pentateuque, lu de travers et com pris à contre
sens.

La Mission du Congo ne dépassait guère alors les lim ites 
du royaum e indigène de San-Salvador; mais le pessi
m ism e qui se condense dans la dépêche du P. Zénobe, de
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Florence, s’étend à tout l’avenir de la race noire, p ré ten 
dum en t m audite en la personne de Cham .

S’il lui avait été donné, à ce vétéran désabusé, de prévoir 
quelle serait, exactem ent un siècle après l’abandon de sa 
Mission, la situation de l’Afrique centrale, il aurait 
constaté, sans doute, que Diogène n ’avait pas tou t à fait 
tort, lorsque contre tous les argum ents de Zénon, s’achar
nant à prouver par la dialectique que le m ouvem ent 
est impossible, il s’était contenté de m archer. Solvitur  
eundo. A ujourd’h u i le tem ps des discussions théoriques 
sur les capacités de progrès des Noirs est passé; la page est 
tournée : ce sont les faits qui parlen t et répondent.

L’Afrique tou t entière est en m arche, et chez des obser
vateurs clairvoyants, c’est m êm e le ry thm e de cette 
m arche qui, p ar son allure très vive, com m ence à provo
quer des inquiétudes.

Je ne voudrais pas, Messieurs, dans notre austère Insti
tu t, jouer le rôle assez ridicule du voyageur, qui se p ré
vaut d ’une rapide tournée en A frique pour d istribuer des 
révélations inédites. Nous n ’en sommes plus à la période 
des explorations n i des découvertes. Avant de se m ettre  en 
route, on peut disposer, ici, en Europe, d ’une docum en
tation  historique, géographique, économ ique, ethnolo
gique, politique presque com plète, et grâce à la photo
graphie, les paysages, les scènes du Congo ont déjà pour 
le voyageur un a ir fam ilier de « déjà vu ». Sans doute le 
contact avec la réalité im m édiate perm et de redresser, de 
corriger, de nuancer, de m ettre au poin t quelques appré
ciations préconçues, mais il suffit de lire p ar exemple le 
livre de Mme Strickland sur notre Afrique pour se con
vaincre q u ’une expédition au Congo n ’apprendra rien au 
voyageur ignorant. On ne voit que ce que l’on sait; et le 
réel se refuse à répondre à celui qu i ne le questionne pas 
com m e il faut.

Je n ’ai donc aucune révélation à publier. Je me borne
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rai, si votre patience me le perm et, à détacher quelques 
feuillets de m on carnet de route et à les regrouper.

De Mombassa, où je suis arrivé le 6 août 1935, avec trois 
jo u rs  de retard  occasionné par la m ousson furieuse qui 
nous secoua depuis Aden; et ju sq u ’à Pointe-Noire où je 
suis parvenu le 21 novem bre, je  n ’ai donc eu que trois 
m ois et dem i à passer en Afrique continentale. C’est évi
dem m ent fort peu de chose.

Toutefois, ce qui frappe tout d ’abord, c’est le progrès 
form idable et continu  qui a été réalisé partou t là-bas dans 
les m oyens de transport. Le g rand  ennem i de la civilisa
tion, est la distance, et de toutes les distances, la plus 
difficile à vaincre, c’est celle qui se m esure sur la terre 
ferm e. Malgré le paradoxe, chacun sait et l’histoire prouve 
que la terre sépare les peuples et que l’océan les un it. En 
Afrique, où la glossine em pêche dans d ’im m enses éten
dues l’utilisation des bêtes de som m e, le problèm e des 
com m unications terrestres pouvait paraître  insoluble ju s 
q u ’à l’arrivée du m oteur à essence, de l’autom obile, du 
fam eux lorry qui est en tra in  de changer la face du 
g rand  continent. Là où le chem in de fer ou la voie fluviale 
s’arrête, le cam ion offre ses services et continue, sans que 
le gros public m étropolitain  s’en aperçoive, la révolution 
pacifique et silencieuse de tou t un  pays. De Mombassa, 
le Kenva-Uganda Railway, m ’a conduit par Sam buru et 
Voï jusqu’à Nairobi. Les touristes connaissent bien la 
région de Voï, avec sa « Game Reserve » et les escadrons 
de zèbres, les antilopes, les gazelles, les autruches, les 
girafes, m êm e parfois les lions qui, en nom bre fantasti
que, pullu lent dans ce paradis terrestre, s’arrêtan t pour 
regarder passer le tra in , pas plus effrayés que ne l’est chez 
nous le gros bétail des plaines, le long des voies ferrées. 
De Nairobi, dont je  dirai un m ot plus tard, la m êm e com 
pagnie du railway transporte le voyageur à travers les 
hauts plateàux du Kenya, par L im uru, Uplands, l’Escarp- 
m ent, à 7,400 pieds, E buru  et Nakuru. La n u it tom be sur
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un  paysage de m ontagnes, au m ilieu duquel on ne d istin 
gue plus les fem m es Kikuyu, aux lobes d ’oreille largem ent 
percés et garnis d ’un plateau de bois; et la voix des petits 
vachers crian t « Jam bo » a cessé de se faire entendre.

Le lendem ain m atin  à 7 heures, à Tororo, nous sommes 
déjà en plein U ganda : un pays tou t verdoyant, rem pli de 
bananeraies, de cham ps de m aïs, v isiblem ent prospère et 
qui contraste avec le désert du Kenya. On touche J in ja , au 
bord du lac Victoria, et à 16 h. 20, très exactem ent, 
com m e le veut l ’horaire, on est à Kampala.

Depuis Nairobi, le tra je t p ar tra in  a pris 29 heures
50 m inutes. Kampala est la capitale com m erciale de 
l’U ganda; sa capitale politique, un  peu plus au Sud, sur 
le lac, étant Entebbe. On peut regretter que Kampala soit 
le term inus de la ligne et que celle-ci ne soit pas pro lon
gée par Masaka, M barara, Mutolere, par la région des vol
cans ju sq u ’à R utshuru . Ce serait l’artère qui m ettrait le 
Kivu en com m unication avec l’Uganda et l ’Océan Indien. 
Je ne suis pas du tou t ingénieur; je  sais com bien le pro
blèm e des constructions de voies ferrées est com plexe, su r
tout dans des pays neufs; mais en observant l’excellente 
route autom obile qui va de Kampala à R utshuru  et qui se 
prolonge de R utshuru  à Goma de façon suffisante, on ne 
peut s’em pêcher de penser q u ’un bout de rail ne serait 
pas trop difficile à placer entre ces deux points extrêm es, 
et que, de Goma il p ou rra it m êm e s’étendre ju sq u ’à Stan
leyville. Les Anglais n ’ont évidem m ent aucun intérêt à 
prolonger le rail de Kampala vers la frontière belge, entre 
le Kivu et le lac Edouard, si la voie doit aboutir à une  
impasse à D jum ba. Il faut que de notre côté nous la con
duisions au m oins ju sq u ’à R utshuru , et m êm e au delà. 
Le Kivu, qui est encore si peu accessible, en serait vitalisé. 
De plus, depuis M barara, les Ranyankole se m êlent en 
proportion  croissante aux im m igrés du R uanda. La route 
autom obile s’infléchissant vers le Sud fin it par longer à 
quelque distance la frontière de notre Ruanda. Elle est
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d ’ailleurs parcourue incessam m ent par les Noirs des terri- 
toires m andatés : la ligne politique de dém arcation s’étant 
peu souciée du groupem ent ethnologique. Si au lieu d ’une 
sim ple ligne autom obile, nous avions là en outre un  bon 
rail, il suffirait d ’un em branchem ent, p artan t au Sud de 
M barara pour desservir le Ruanda et aboutir à U sum 
bura. On y gagnerait de fondre davantage, sans nu ire  à 
leu r autonom ie adm inistrative, les territo ires m andatés et 
la région du Kivu.

En tou t cas la route autom obile existe et très bonne, 
sur tou t le parcours de l’Uganda. Elle est fréquentée p ar 
les autobus indigènes, régulièrem ent patentés, et qui sont 
aux m ains, non des Noirs n i des Blancs, m ais des Indiens, 
très souvent des Goanais. C’est aussi un  poin t qui récla
m era bientôt l ’attention  des pouvoirs publics. Les facto
reries, établies au carrefour des routes et qui, chez nous, 
sont presque tou jours portugaises, parfois italiennes, sont, 
dans le Kenya et l ’Uganda, très uniform ém ent tenues par 
les Indiens. Garage, fou rn iture  d ’essence, atelier de répa
ration , pièces de rechange, restauran t, rayon d ’alim enta
tion, d ’habillem ent, approvisionnem ents généraux, ces 
m agasins d ’aspect souvent m inable, enrichissent assez vite 
leurs propriétaires. P ar la force m êm e des choses, étant 
polyvalents, si l’on peut dire, ils élim inent toute concur
rence sur place. Dès lors, les nouveaux venus, souvent les 
fils du  propriétaire, sont contrain ts de s’installer à un 
carrefour plus lo in tain ; et à m esure que la route ou les 
routes s’ouvrent, les Indiens y égrènent aussitôt leurs 
constructions de tôle ondulée. Ils ont ainsi, depuis Mom- 
bassa, occupé tous les points stratégiques du  com m erce 
rou tier dans le Kenya; ils ont envahi tou t l’Uganda et ils 
com m enceront bientôt, s’ils ne l ’ont déjà fait, à pénétrer 
dans le Congo.

De Goma, le steam er Général Tombeur,  m ’a conduit à 
Kakondo, sur la rive occidentale du lac Kivu. J ’avais été 
chargé d ’inspecter l ’hôpital de Katana, constru it par la
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Fomulac et les installations qui en dépendent. De Katana 
la route autom obile, très sortable, conduit par Bukavu à 
U sum bura. On a tout d it sur le fam eux chem in de fer qui, 
depuis Kam aniola, en terra in  idéalem ent p lat, court à côté 
de cette route ju sq u ’à Uvira. La discussion est superflue : 
sur place, il est évident à tous les yeux que cette voie fer
rée, sans aboutissem ent aucun, et doublant une route sans 
obstacle, est une erreur.

On s’est d isputé longtem ps aussi à propos d ’U sum bura 
e t d ’Uvira. La solution m itoyenne, qui consistait théori
quem ent à garder U sum bura com m e capitale et Uvira 
com m e port est certainem ent la m oins raisonnable et elle 
a entraîné la m ort d ’Uvira.

Entre le Kivu et le Katanga la jonction  n ’est poin t p ar
faite. D’Uvira j ’ai dû aller en bateau, sur le Tanganyika, 
ju sq u ’à Albertville, en touchant d ’abord Rum onge et 
Kigoma; d ’Albertville un train  excellent donne correspon
dance à Kabalo pour les bateaux du Lualaba; pendant 
quatre jours nous avons rem onté le fleuve, à la fin de la 
saison sèche, traversé le form idable lac Kisale et, à l’heure 
précise, nous sommes arrivés à Bukam a, d ’où le tra in  du 
B. C. K., en quinze heures de tem ps, nous déposa à Eli- 
sabethville. Ce qui m ’a frappé pendant tout ce voyage en 
Afrique belge (ai-je été exceptionnellem ent favorisé ?), 
c ’est la ponctualité des horaires. Du Katanga à Lulua 
(gare), de L uluabourg, par les très belles routes du Kasaï, 
vers H em plinne-Saint-Benoît, Dibaya, Kabwe, Dekeslia, 
Mboï, Mai Munene, Tshikapa; de Tshikapa, franchissant 
la Loange, par les sables de la savane et les terres pauvres 
du  Kwango, qui ne s’anim ent d ’un peu de vraie forêt que 
dans les galeries des rivières —  les lignes de crête n ’étan t 
partou t que des échines pelées —  Kikwit, Kikombo, 
K ingandu, Leverville, Yasa, D jum a, Mbeno, B andundu, 
appelé, on ne sait pourquoi, B anningville, c’est l’auto 
qui, com m e un  prodigieux carabe, triom phe de tous les 
obstacles. A B andundu, l ’avion de la Sabena  m ’a cueilli



—  539  —

pour m e porter, au-dessus du vaste désert qui s’étend en 
triang le  au Nord-Est de Léopoldville et me déposer à 
l ’aérodrom e de la capitale congolaise. J ’ai parcouru  
l ’Inkisi ju sq u ’à la frontière de l’Angola, au Sud de 
N gidinga; re tour à Léopoldville, puis Brazzaville, et par 
le fam eux Congo-Océan, dans une autom otrice visible
m ent constru ite pour faire le service de Paris à Clichy ou 
à Aubervilliers, en treize heures de tem ps, nous avons 
a tte in t Pointe-Noire qui, je  le crains pour nos am is fran 
çais, m algré son second môle (le p rem ier n ’ayant réussi 
q u ’à ensabler le port), n ’a pas beaucoup d ’avenir.

Léopoldville, quand je  l ’ai vu, était, du point de vue 
des com m unications routières, un  é trange paradoxe. Il 
n ’y avait pas m oyen pour une voiture autom obile d ’en 
sortir: vers l’Ouest, le fleuve fait barrage; vers le Nord, 
c ’est le désert sans m êm e une piste; vers l’Est, il n ’y a rien, 
et vers le Sud, la route de l ’Inkisi était littéralem ent 
im praticable. On m ’assure que les choses se sont am élio
rées depuis un  an. C’est vers le Sud que Léopoldville doit 
norm alem ent respirer. La route de l ’Inkisi, qui est m ain 
tenan t raccordée au Sud de N gidinga avec la route p o rtu 
gaise et qui sera rencontrée à N gidinga m êm e par la 
g rande artère transversale : Katanga, Kasaï, Kikwit, Popo- 
kabaka, deviendra nécessairem ent la grande voie du trafic 
autom obile.

Avant de risquer quelques vues d ’ensem ble, je  dois dire 
que de la Province de l’Equateur, de l ’Orientale, des T erri
toires m andatés je  n ’ai rien vu. C’est une lacune sérieuse 
qui m ’in terd it toute conclusion générale.

Com prendre, c’est tou jours plus ou m oins com parer. 
Hegel a m êm e affirm é q u ’on ne pouvait rien  com prendre 
sinon par contraste.

Or, quand on a eu l’occasion, com m e j ’ai pu  l ’avoir, de 
com parer, à court intervalle, les Indes et l’Afrique noire, 
un  contraste général saute aux yeux avec une clarté aveu
g lante. L’Inde et l’Afrique sont, sans doute, deux grands
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continents où la m isère s’étale, où le paupérism e indigène, 
sévit; mais l’Inde, dans l’ensem ble, donne l’im pression 
d ’un peuple triste; l’Afrique, de Mombassa à Pointe-Noire, 
est un large et b ruyan t sourire. L’é tranger qui voyage aux 
Indes est reçu polim ent et l ’hospitalité ind ienne a des 
raffinem ents de délicatesse, m ais tou t lui m ontre que 
l ’Inde n ’a pas besoin de lui, q u ’elle estim e son équilibre 
social assuré sans le concours d ’aucun élém ent du dehors 
et q u ’elle se ju g e  capable de vivre dans une sorte d ’autar- 
chie m orale. On frôle partout l ’Inde; on n ’y entre guère 
ou très difficilem ent. L’Afrique noire est largem ent 
ouverte; l’étranger, quand il n ’inspire pas de terreur, et 
quand il n ’exige pas des corvées, est u n  phénom ène pro 
digieusem ent intéressant. Le dynam ism e, la bonne 
hum eur de la race noire sont des réalités, dont on com 
prend  m ieux le sens, quand on peut les m ettre  en con
traste avec l ’apathie m élancolique et le silence des foules 
indiennes.

La constatation a été faite; elle est devenue presque clas
sique. Les explications q u ’on en propose sont plus diver
gentes : on a parlé de résistance et de v igueur physique 
de la race; on a allégué que l ’Inde est triste  parce q u ’elle 
n ’a pas encore réalisé son désir d ’indépendance; on a cher
ché du côté de l’alim entation  et 0 11  a com paré l’excitation 
bruyan te  p roduit par le « pom be » et l’ivresse som bre que 
procure le « toddy » ou 1’ « arak ».

Il y a peut-être un  élém ent à re ten ir dans ces explica
tions fuyantes, mais je  crois que la raison foncière est 
ailleurs. Elle est d ’ordre à la fois ethnologique et m oral. 
P our l’Indien, depuis des m illénaires, pour l ’Indien des 
castes com m e pour le paria, pour les hom m es et pour les 
fem m es; pour le peuple des universités et celui des cham ps 
de paddy, l ’idéal de la perfection c’est l ’ascétisme solitaire, 
la ru p tu re  avec tous les liens de fam ille ou  de clan, l’éva
sion contem plative, symbolisée au jo u rd ’hui encore par 
v ingt m illions d ’erm ites am bulants ou forestiers. La
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<( Délivrance » est un  m ot que tous les Indiens connais
sent, com m e chez nous le m ot de progrès ou de confort et 
la délivrance ne s’effectue que par un  brisem ent, une 
renonciation , un  repliem ent sur soi-même et sur soi seul; 
1’« arhat » h indou, le <( B hikkhu » bouddhiste; le « bodhi- 
sattva », le sadhu, le sanyassi en sont les exem plaires 
vivants. Cette m étaphysique religieuse a m oulé ju sq u ’aux 
form es sociales et a changé ju sq u ’à la conception m êm e 
de la fam ille.

Pour l’Africain, l ’isolem ent ne signifie que la m ort. Il 
est tou jours rattaché à un  groupe; il vit tou jours en 
société : il est réellem ent uni, en esprit, avec les ancêtres, 
qui con tinuen t à faire partie  de l’ensem ble des vivants, 
qu i sont m êm e les vrais gardiens de la coutum e et les 
garan ts de la prospérité. Il est, dans u n  clan, non dans 
une caste. Il a tou jours des répondants, des ayants droit, 
des tu teurs ou des pupilles. L’idée que la perfection est une 
sorte de prouesse solitaire qui s’obtient à coups de longues 
m éditations su r l’inanité  du m onde visible, est p our lui 
aussi dépourvue de sens que le serait pour nous l ’identifi
cation du bonheur avec le suicide. Le bonheur de l ’Afri
cain est de vivre en groupe. Je crois q u ’il sera p ruden t de 
ne pas l ’oublier lorsqu’on essaiera d ’in troduire  chez lui 
la propriété foncière individuelle. Il ne faudrait pas ru iner 
un  des élém ents les plus délicats, peut-être un  des plus 
invisibles de son équilibre social. E m inem m ent social, 
le Noir a toutes les qualités et aussi une bonne part des 
défauts traditionnels des villageois de jadis. Mais il ne 
porte pas, com m e l’Indien , dans ses m alheurs, la con
science d ’un  « karm a » individuel, qui le poursuit d ’exis
tence en existence, de naissance en naissance, ju sq u ’à 
l ’extinction de tou t désir p ar l’exercice de l ’ascétisme soli
taire. C’est peut-être ce qui l ’em pêche de ressentir cet acca
blem ent, qui se lit su r tan t de visages pensifs dans l ’Inde 
im m ense.

Les ressources psychologiques de la race, son élan, sa
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sensibilité très fine, son don d ’observation caustique, sa 
passion m usicale, son goût du ry thm e m usculaire, tout 
cela fait contraste avec les hum anités, travailleuses et cou
rageuses sans doute, mais lasses et pensives, de la g rande 
péninsule asiatique. P roprem ent éduqués, on pourra  en 
faire un peuple vigoureux et en trep renan t, q u ’aucun 
risque n ’effrayera et non pas seulem ent une masse 
am orphe de travailleurs salariés. Nous avons le devoir de 
m ettre  en valeur non seulem ent le sol et le sous-sol de 
l’Afrique, mais la prem ière, la plus originale de toutes ses 
richesses : l’Africain.

En com parant le Kenya avec notre Congo, on peut aussi 
p ro je ter quelques lum ières sur un certain  nom bre de nos 
problèm es coloniaux.

Le Kenya a été souvent cité com m e un modèle de colo
nisation b lanche, et il y eut un m om ent, après la Grande 
Guerre, où les espoirs les plus illim ités ont paru  n ’être 
pas des folies. 11 a fallu en rabattre  et reconnaître que les 
conditions qui peuvent faire d ’un pays une région idéale 
de tourism e passager ne sont pas pour au tan t capables de 
faire vivre des m illiers de colons sédentaires.

En tout cas, le Kenya, avec ses 2,300,000 habitan ts su r 
un  territo ire  qui équivaut au quart du  Congo belge, res
semble lui aussi à un désert; et il se trouve aux prises avec 
un triple problèm e que nous ne ressentons pas encore, si 
ce n ’est de façon atténuée. Un problèm e de population : 
environ 15,000 Blancs et 22,000 Asiatiques, Indiens ou 
Arabes doivent vivre ensem ble, à côté des indigènes et 
m alheureusem ent les trois groupes ne s’entendent pas. 
La divergence des intérêts et, il faut bien le dire, le p ré
ju g é  anglo-saxon du Colour Bar, sont cause de frictions 
incessantes et les récrim inations des Indiens trouvent un 
écho am plifié à Calcutta ou à Bombay et dans toute la 
presse, très alerte, de l’Inde des Indous. Des form ules 
sans nuances : white m an’s country ...  où les intérêts des 
indigènes sont « param oun t », ont achevé de faire sauter
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les ponts entre les camps. Les colons trouvent naturelle
m ent de l’appui dans quelques jou rnaux  londoniens du 
groupe R otherm ere, mais il faut le dire à son honneur, 
le gouvernem ent b ritann ique  n ’a jam ais cédé à ces 
bruyants chantages et s’est efforcé de ne pas trah ir la con
fiance des indigènes qui ne s’appuient que sur lui. C’est 
ce problèm e et l ’a ig reu r q u ’il engendre dans les esprits, 
qui a em pêché et em pêche encore la création projetée du 
D om inion de l’Est africain. Londres voudrait y faire 
en tre r la Rhodésie, p our la soustraire à l ’attraction  de 
Johannesburg , le Tanganyika Territory, qui isolém ent n ’a 
pas les m oyens de se développer, le Kenya et surtou t 
l ’Uganda. Mais les Baganda consultés et qui savent ce 
qui se passe au Kenya ne se m ontren t nullem ent désireux 
de tom ber sous le jou g  d ’un parlem ent colonial blanc; et 
les colons blancs ont peur d ’une représentation indigène, 
qui m êm e dûm ent filtrée p àr des lois électorales d iscrim i
natoires, serait norm alem ent en m ajorité .

La ségrégation territoriale, envisagée com m e une pana
cée p ar certains colons, et qui réserverait aux Blancs les 
m eilleures terres, en qualité et en superficie, n ’est q u ’une 
finesse cousue de très gros fil, pu isqu ’il serait impossible 
au groupe blanc de m ettre en valeur son dom aine, sans 
l ’aide d ’une énorm e population de travailleurs noirs, sans 
statu t politique et à la m erci d ’un contrat d ’em ploi.

Quand j ’ai traversé le Kenya, l’ensem ble des colons 
blancs y était m écontent. La presse locale ne sort jo u rn e l
lem ent que des récrim inations. Et de plus, le Kenya ayant 
systém atiquem ent choisi la culture du sol, sans s’occuper 
beaucoup du sous-sol qui est à peine prospecté, les con
ditions de clim at et les caprices de la m ousson font p laner 
la crainte de la ru ine sur tous les p lan teurs. Deux années 
de sécheresse avaient réduit à l ’extrém ité les réserves. 
« S’il ne pleut pas cette saison, nous sommes perdus » 
entendait-on dire partout. Il est extrêm em ent dangereux 
pour une colonie de ne dépendre que de cultures, surtout
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de cultures d ’exportation. J ’ai vu des m illiers d ’hectares, 
d ’un seul tenant, dont on avait expulsé toute habitation, 
tout village, tout arbre môme et sur lesquels très réguliè
rem ent alignés, les plants de sisal n ’étaient m êm e plus 
coupés : le p rodu it ne se vendant plus assez cher pour 
payer les frais d ’entretien , de coupe et de transport.

Malgré l ’urbanism e dém esuré de Nairobi et ses construc
tions fastueuses, je  crois que le Kenya peu t servir de 
leçon, à condition q u ’on y voie su rtou t ce que nous ne 
devons pas faire en Afrique centrale. Même du poin t de 
vue touristique, on a g rand  tort, m e sem ble-t-il, de n ’en
visager que le m illionnaire am éricain , personnage assez 
fabuleux et en tou t cas su jet à de fâcheuses éclipses. C’est 
le touriste m oyen, attiré  par la m odicité des prix  et non 
le nabab occasionnel, qu i peu t faire vivre une région. Et 
parm i les touristes que j ’ai rencontrés au Kenya ou dans 
l ’Uganda et qui pousseraient bien ju sq u ’au Kivu si l’accès 
en  était plus facile, ce sont des fam illes anglaises ou hol
landaises qui se d istinguaien t, ayant pris place à bord de 
m odestes bateaux allem ands, en seconde classe, ju sq u ’à 
Mombassa; voyageant ensuite dans des Ford démodées, 
s ’installan t dans des hôtels de confort suffisant et de prix  
m oyen et ren tran t après les vacances avec des album s de 
Kodak. Tout le reste est de la m égalom anie.

Enfin, car je ne veux pas allonger plus que de raison 
ces courtes notes, la com paraison la plus instructive est 
peut-être celle du Congo avec l’U ganda. Ici nous avons 
un  protectorat bien indigène, dans lequel le pourcentage 
de population blanche est infim e, où l’adm inistration, 
l ’agricu ltu re , le com m erce lui-m êm e, est aux m ains des 
natifs, où les chefs de district, de gros Baganda parlen t 
un anglais im peccable, font leur tournée en lim ousines, 
avec un  chauffeur en casquette et en livrée; où le collège 
universitaire  de Makalere form e chaque année une tren 
ta ine  de gradués.

A ceux qui doutent des capacités du  Noir, dès q u ’il est
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proprem ent conduit, il suffit de faire un  tour dans 
l ’Uganda. En cinquante ans le pays a été transform é, tout 
en restant indigène. Là aussi il y a pour nous un  exem 
ple, positif cette fois. Le R uanda-U rundi pourrait d ’ail
leurs à bref délai donner des leçons m êm e à l’Uganda.

Je m ’arrête, avec le regret d ’avoir été long sans avoir 
rien  dit. J ’aurais voulu parler de la menace de l’Islam , qui 
sem ble défin itivem ent écartée; des centres extra-coutu- 
m iers, dont j ’ai eu l’occasion de dire un  m ot à l’in stitu t 
Colonial In ternational, à Londres, en octobre; des camps 
de travailleurs industriels; des rapports entre Blancs et 
Noirs; de l'influence des idées chrétiennes sur les masses 
indigènes, m êm e à grande distance des postes de Mission. 
Je  l’aurais fait sans espoir d ’ailleurs de vous apprendre 
quoi que ce soit et c’est ce qui me console de devoir 
m ’arrêter ici.

Mais je  ne voudrais pas term iner sans reprendre une 
parole que le roi Léopold III, alors duc de Rrabant, a 
prononcée au retour de son dernier voyage en Afrique et 
qui résum e bien l’im pression justifiée de tous ceux qui 
o n t pu voir sur place l’œ uvre accomplie. Devant la somme 
d ’efforts inouïs, triom phant de toutes les difficultés, 
équ ipan t le Congo économ iquem ent, socialem ent, m édi
calem ent, politiquem ent, scientifiquem ent, à tous les 
points de vue, on revient d ’Afrique, de notre Afrique, 
p lus fier d ’être Belge. Et cela seul est déjà un  résultat.

b u l l . i n s t . r o y a l  c o l o n i a l  b e l g e . 35



SECTION DES SCIENCES N A TU R ELLES ET M ÉD IC A LE S

Séance du 21 novembre 1936.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Fourmarier, président de l’in stitu t.
Sont présents : MM. Bruynoghe, B uttgenbach, Delhaye, 

De W ildem an, Dubois, Gérard, Henry, M archai, B odhain, 
Schouteden, m em bres titu laires; MM. Claessens, H aum an, 
Leynen, Mouchet, Passau, P olinard , Bobyns, Trolli, Van 
den Branden, Van Straelen et W attiez, m em bres associés.

Excusés : MM. D roogm ans, Bobert et Shaler.
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la réunion .

Com m unication de M. A. Dubois.

M. Dubois  résum é et com m ente une étude q u ’il a faite, 
en collaboration avec le Dr D upont, sur les Formes ana- 
tomo-cliniques et la classification de la lèpre.

S’appuyant sur le m atériel clinique et anatom ique ras
sem blé à la léproserie de la Croix Bouge du Congo, à 
Pawa, les auteurs d iscutent la classification des divers 
types de lèpre et en particu lier la classification adoptée 
p ar la Conférence In ternationale  de Manille (sous les aus
pices du Leonard Wood Memorial).

Tout en ne reconnaissant pas à la classification de 
Manille une grande supériorité su r la classification 
ancienne, les auteurs sont d ’accord pour l ’accepter. Ils
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estim ent, par contre, que les critères de classification 
adoptés sont d ’une part trop unilatéraux, d ’autre part, en 
partie, inexacts. En effet, la défin ition donnée à Manille 
des cas cutanés, défin ition  surtou t histologique, aboutit à 
réu n ir aux cas cutanés les cas de lèpre tuberculoïde. Or, 
ces form es appartiennen t en réalité à la lèpre nerveuse. 
Les auteurs insistent pour q u ’on utilise tous les critères 
p rincipaux  de classification et qu ’une im portance plus 
g rande soit donnée aux résultats de l ’exam en bactérios- 
copique de la peau. A l’occasion de cette discussion, les 
auteurs étudient brièvem ent l’histologie des lésions der
m iques de la lèpre telles q u ’ils les on t observées dans leur 
m atériel congolais.

M. Dubois répond à quelques questions posées p ar le 
Dr Bruynoghe.

La section décide l ’im pression de cette étude dans le 
Bulletin. (Voir p. 549.) Il en sera tiré  150 tirés à part sup
plém entaires, qui seront distribués au corps m édical de la 
Colonie.

Com m unication de M. W . Robyns.

M. Robyns  présente une note de M. Lebrun, in titu lée : 
Observations sur la morphologie et l’écologie des contre- 
forts du Cynometra A lexandn  au Congo belge. Après une 
revue som m aire de la littéra tu re  perm ettan t de se faire 
une idée de la question des contreforts, l ’auteur expose la 
m orphogénèse et donne des renseignem ents statistiques 
sur le rôle écologique de ces organes. Il conclut pour la 
Cynometra, à la spécificité de ce caractère, m ais à sa 
dépendance étroite des conditions de m ilieu, notam m ent 
de l ’allure de terrain  en palier ou en pente.

Un échange de vues se p rodu it à la suite de cet exposé. 
MM. De W ildeman, Buttgenbach, Henry  et Robyns  y 
p rennen t part.

La section décide de pub lier la note de M. Lebrun dans 
le Bulletin des séances. (Voir p. 573.)
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Rapport sur un Mém oire.

M. le Dr Rodhain  donne lecture du  rapport q u ’il a rédigé, 
d ’accord avec le Dr Mouchet, su r le m ém oire du Dr His- 
sette, in titu lé  : Onchocercose oculaire au Congo belge. 
Ce rapport, concluant à l ’im pression dans les Mémoires 
in-8° de l’in stitu t, est approuvé par la section. (Voir 
p. 585.)

Présentation d’un M ém oire.

M. le Dr Rodhain  présente une étude du Dr D uren sur 
le paludism e au Congo belge. La section le charge de faire 
rapport sur ce m ém oire à la prochaine séance et désigne 
M. le Dr Van den Branden  com m e second rapporteur.

La séance est levée à 15 h . 45.



M M . les Docteurs A. Dubois et Adolphe Dupont. —
Formes anatomo-cliniques et classification de la lèpre (*).

Au fu r et à m esure que les études anatom o-cliniques sur 
la lèpre se perfectionnèrent et en fait dès le m ilieu du 
XIXe siècle, on reconnut que les m anifestations patholo
giques apparaissaient principalem ent dans la peau ou les 
nerfs et divers auteurs avaient déjà observé que la m aladie 
affectait plus spécialem ent tan tô t l ’un  tan tô t l ’autre de ces 
dom aines anatom iques.

Danielsen et Boeck, en 1848, dans leur traité  fondam en
tal, adoptèrent une division des formes cliniques de la 
lèpre destinée à rester longtem ps classique : ils d istin 
guaien t :

une form e tubéreuse (spécialem ent cutanée);
une form e anesthésique (spécialem ent nerveuse) ;
une form e m ixte.
Cette division fu t adoptée p ar la m ajorité  des auteurs 

classiques avec, parfois, de petites variantes. La nécessité 
de faire une place au sym ptôm e « macules » —  souvent 
si p rédom inant, ou quasi seul présent —  firen t em ployer 
des term es composés : lèpre m aculeuse; lèpre maculo- 
anesthésique; lèpre m aculo-tubéreuse (Dehio).

Allant plus loin, certains auteurs adoptèrent toutes 
sortes de term es anatom o-cliniques, com m e type de classi
fication : lèpre huileuse, ulcéreuse, papuleuse, m u ti
lante, etc. Cette dernière tendance est évidem m ent exces
sive; elle tend à élever au ran g  de form es, des sym ptôm es 
plus ou m oins passagers et individuels.

t1) Cette étude est basée sur l ’examen clinique de nombreux malades 
de la léproserie de la Croix Rouge du Congo, à Pawa et sur l ’examen 
histologique d’assez nombreuses biopsies faites chez ces sujets.
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Marchoux, en 1919 (l), donne une classification plus 
com plète :

1° Lèpre latente;
2 “ Lèpre fruste;
3° Lèpre tubéreuse;
4° Lèpre anesthésique;
5° Lèpre m ixte.
La prem ière form e, non décelable par la c lin ique, est 

établie d ’après des considérations expérim entales peut-être 
encore insuffisantes (constatation de bacilles chez des 
sujets sains). On peut la com parer à l’infection latente 
tuberculeuse si fréquente dans nos pays. M alheureuse
m en t nous ne disposons pas, com m e en ce cas, d ’un cri
tère sûr (allergie à la tuberculine) pour déceler ces états

La deuxièm e form e n ’a que des sym ptôm es légers, m al 
définis quan t à leur a ttribu tion  à l’une ou l’autre form e 
suivante. Cette form e peut guérir spontaném ent ou tout 
au m oins rester stationnaire. On peut en rapprocher les cas 
abortifs sur lesquels l’a tten tion  a été attirée ces dernières 
années (cfr. Cochrane [2]). Il est vraisem blable que beau
coup de ces cas appartiennen t, en fait, à la form e dite 
actuellem ent nerveuse.

Les trois formes suivantes sont les types classiques et 
peuvent du reste se m élanger de façon variable ou appa
raître  successivem ent chez le m êm e individu. La tendance 
générale est d ’apparaître d ’abord sous la form e nerveuse à 
infection discrète.

Cette classification a le m érite de serrer d ’assez près 
l ’évolution de la m aladie. Peut-être peut-on reg re tte r de 
n ’y pas voir la place des cas m aculeux (qui ne sont pas 
tou jours hic  et nunc  anesthésiques, mais qui le plus sou
vent annoncent l’évolution vers la form e nerveuse).

Muir et Rogers et M uir (3) adoptent une term inologie 
différente. Ils désignent p ar A les formes anesthésiques,

t1) Selon Klingmüller (1), p. 263.
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sans bacilles dans la peau (*) et par B, les formes à bacilles 
nom breux dans la peau.

A est subdivisé en A l, form e nerveuse de début (surtout 
caractérisée par des macules anesthésiques) et

A2, form es nerveuses plus tardives ou éventuellem ent 
secondaires à des cas B, caractérisées par des lésions des 
troncs nerveux (anesthésies tronculaires, lésions acioté- 
riques, paralysies, etc.).

Les form es B, tou jours relativem ent riches en bacilles 
sont classées, B l, B2, B3, selon l’abondance de ceux-ci 
dans la peau.

B3 correspond aux grands tubéreux classiques, B2 a des 
élém ents cutanés riches en bacilles. Q uant à B l, il fau
drait, semble-t-il, y com prendre tous les m aculeux où il 
existe quelques bacilles à trouver p ar les m éthodes o rd i
naires. Peut-être est-ce là une réelle faiblesse de cette 
classification, car l’expérience m ontre que l’évolution de 
la m ajorité  des macules à bacilles rares se fait vers les 
form es nerveuses.

Les auteurs y voient plu tôt, semble-t-il, la m arque de 
l’évolution individuellem ent variable de la m aladie, p r in 
cipalem ent selon la natu re  du terrain  et sa résistance.

L’évolution générale classique serait de débuter p ar A l, 
de là chez les sujets à résistance norm ale, de persister sous 
cette form e ou d ’arriver progressivem ent à la form e A2. 
Chez les sujets m oins résistants, on voit apparaître les 
échelons divers des B, pour parfois revenir aux formes 
m ixte B2-A2, B3-A2.

Il sem ble exister un  balancem ent appréciable entre 
m anifestations cutanées et m anifestations nerveuses. On a 
noté une opposition analogue entre syphilis neurotrope et 
derm otrope, mais les mécanism es en cause seraient bien 
différents. La syphilis derm otrope aurait un effet im m uni- 
sateur qu i protégerait le systèm e nerveux. Ici, au con-

(l ) Personnellement, nous dirions à bacilles rares.
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tra ire, la défense du lépreux nerveux serait si énergique 
dans la peau que les bacilles se réfug ieraient dans les 
nerfs.

La classification de W ade et Rodriguez (cf. Kling- 
m ü lle r ,  loc. cit., p. 265) est assez voisine : lèpre nerveuse 
et lèpre générale. La prem ière a des troubles nerveux évi
dents sans légions cutanées bacillifères, la seconde a des 
bacilles abondants surtou t dans la peau.

Ces deux classifications ont joué un rôle non douteux 
dans l’adoption de la classification de la Conférence de 
Manille dont nous parlerons plus loin.

K lingm üller, dans son traité  (1), reste fidèle à la classi
fication classique : lèpre tubéreuse, lèpre nerveuse, lèpre 
m ixte. Pour parer à la difficulté q u ’on peu t éprouver à 
classer les cas débutants, il adopte le term e de lèpre p r i
m aire g roupant tous les cas à sym ptom atologie encore 
indécise.

Pour lui, il faut entendre par lèpre tubéreuse, tous les 
cas où il existe des productions d ’allure tum orale 
(geschw ulstbildung) riches en bacilles, en n ’im porte quel 
organe : peau, nerf, viscères, soit localisées, soit diffuses. 
Le term e « lèpre nerveuse » s’applique aux cas où il y a des 
altérations lépreuses un iquem ent dans les nerfs. Cette 
form e est pauvre en bacilles et dépourvue de form ations 
tum orales (geschw ulstartigbildungen)..

La lèpre m ixte com prend les cas où ces deux types de 
lésions se m ontren t.

Quoique nous adm ettions très volontiers cette classifi
cation, il nous paraît que les critères en sont faibles et 
vagues. Le term e geschw ulst est peu heureux. L’auteur, 
lui-m êm e, signale q u ’il y a des infiltrations en surface 
d ’allure léprom ateuse qui ont la m êm e signification que 
des productions tubéreuses. Si nous le traduisons p ar le 
term e, plus exact en  m atière d ’infection, de « g ran u 
lome », nous aboutissons à réu n ir à la lèpre tubéreuse les



form ations granulom ateuses de la lèpre tuberculoïde, qui 
appartiennen t m anifestem ent à la lèpre nerveuse.

D’autre part, il y a des lèpres cutanées débutantes, à 
bacilles nom breux, qui n ’ont pas encore des form ations 
léprom ateuses mais seulem ent des infiltra ts d ’allure plus 
banale.

A dire vrai, il y aura la ressource de les classer dans les 
lèpres prim aires; il faudra sans doute aussi, y m ettre les 
nom breux m aculeux à bacilles très rares.

Bref, l’accent m is su r le term e « geschw ulst », q u ’on le 
traduise p ar granulom e ou par production  tum orale, nous 
paraît défectueux. P ar contre, l ’auteur attire, avec raison, 
l’attention  sur l’abondance ou non des bacilles.

Jeanselm e (4), dans son grand  traité, estim e que toute 
lèpre est m ixte, mais que la prédom inance des sym ptôm es, 
soit dans la peau, soit dans les nerfs, perm et de classer les 
cas en :

1° Form e nodulaire ou tubéreuse, à prédom inance 
cutanéo-m uqueuse ;

2° Form e m aculo-anesthésique ou nerveuse, à m anifes
tations nerveuses prédom inantes;

3° Form e m ixte où il n ’y a pas prédom inance nette de 
l’un  ou l ’autre groupe de symptômes.

Les auteurs japonais sont restés fidèles à une classifica
tion analogue (Hayashi) (5); d istinguan t essentiellem ent :

1° Form e m aculo-nerveuse (neuro-m acular) ;
2° Form e tubéreuse (nodular).
Cette classification —  utilisée par les autorités intéres

sées —  fait état des diverses constatations cliniques, bac
tériologiques, histologiques et expérim entales. Elle est 
précisée p ar le tableau de la page 16.

Si la différence entre form e nodulaire et neurom acu- 
leuse est très nette, la différence entre form e nerveuse et 
maculeuse n ’est que relative et se fait selon l’état clinique.
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Sous les auspices du Leonard W ood Memorial, s’est 
tenue, cn 1931, à Manille, une conference dont un des 
buts était précisém ent de fixer les bases d ’une classifica
tion à adopter par les léprologues des divers pays.

Quoique elle reconnaisse aussi le caractère m ixte de la 
généralité des cas de lèpre, la Conférence d istingue deux 
types principaux  :

1. Les cas N (nerveux) :
Tous les cas qu i m ontren t évidence d’altération 

actuelle ou antérieure de nerfs : trouble de la sensi
bilité, avec ou sans trouble de la p igm entation  et de 
la circulation; troubles trophiques, paralysies et leurs 
suites, atrophies, contractures (‘) ulcérations.

Tous ces sym ptôm es ne sont pas accompagnés 
d'altérations léprotiques de la peau.

2. Les cas C (cutanés) :
Tous les cas m on tran t des altérations léprotiques 

dans la peau. Ces cas peuvent ou non, à n ’im porte 
quel m om ent, m ontrer des signes d ’altération des 
nerfs.

On distingue les sous-types suivants :
Cas N. primaires :

NI, cas nerveux légers : une ou quelques petites 
zones de troubles de la sensibilité avec ou non 
altération  de la p igm entation  et de la c ircu la
tion, troubles paralytiques ou atrophiques peu 
prononcés;

N2, cas nerveux m odérés : zones étendues ou nom 
breuses de troubles de la sensibilité, paralysies ou 
(et) troubles trophiques : dépigm entation , a tro 
phie, kératose, bulles, etc.;
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N3, cas nerveux avancés : anesthésies plus ou m oins 
étendues, troubles m oteurs ou trophiques m ar
qués : paralysies, atrophies, contractures (l) 
ulcères trophiques, m utilations.

Cas N secondaires :
Cas ayant eu des lésions cutanées léprotiques anté

rieurem ent, mais chez qui celles-ci ont disparu.
Cas cutanés :

C l, cas cutanés légers : une ou quelques macules 
léprotiques, ou quelques petites infiltrations ou 
nodules ;

C2, cas cutanés modérés : nom breuses macules lépro
tiques, infiltrations ou nodules assez nom breux, 
souvent lésions des m uqueuses;

C3, cas cutanés avancés : lésions léprotiques très 
avancées, o rd inairem ent lésions des m uqueuses.

L’association des signes nerveux se m arque par la no ta
tion C2-N1, etc.

On le voit, on est C ou N selon la présence ou non de 
lésions léprotiques dans la peau.

La Com m ission a jug é  nécessaire de défin ir ce term e 
qui, en effet, n ’a en soi aucun sens précis sinon « appar
ten ir à la lèpre ». Il est donc convenu de nom m er lépro- 
tique les lésions : « qui présentent une évidence clinique 
ou m icroscopique de processus inflam m atoire, typique
m ent granulom ateux, qui soit apparem m ent causé par 
Myc. leprae. Dans de telles lésions, le bacille peut usuelle
m ent être dém ontré p ar les m éthodes simples d ’examen ».

Les léprom es sont donc des lésions léprotiques et vice- 
versa; les deux term es apparaissent com m e quasi syno
nym es. Les ulcères sont tan tô t léprotiques —  succédant à 
la fonte de tissus léprom ateux —  tantôt trophiques.

( l ) J e a n s e lm e  ( loc.  c i t . ) ,  f a i t ,  a v e c  r a i s o n ,  r e m a r q u e r  q u e ,  a u  l i e u  d e  
c o n t r a c t u r e ,  i l  f a u t  d i r e  r é t r a c t i o n s .



On le voit, cette nom enclature est basée sur un  critère 
histologique. Un cas qui a des infiltra tions léprotiques 
dans la peau est un  cas C, quelque soit par ailleurs l’état 
de ses nerfs.

Il y a là une prem ière faiblesse de cette classification. 
Au cours de recensem ent en brousse, il n ’est pas possible 
de biopsier de nom breux individus et de savoir quel est le 
type histologique de leurs lésions.

Mais il y a un  fait plus grave. La stricte application de 
cette défin ition devrait aboutir à classer parm i les cas 
cutanés un  g rand  nom bre de sujets qui n ’appartiennen t 
pas à ce groupe. La Conférence définit de la m anière su i
vante le term e : papule  « petite élévation solide de la peau, 
de natu re  léprotique, n ’ayant pas plus de 5 m m . de dia
m ètre ».

Il suit de là, que tou t lépreux ayant des papules est un 
cas cutané. Or, ces lésions se voyent parfaitem ent chez les 
lépreux nerveux, en particu lier au bord des élém ents 
tuberculoïdes.

Enfin , tous les cas où l’histologie m ontre une structure 
tuberculoïde ou sarcoïde devraient ipso-facto être classés 
dans les cas cutanés.

Ils ont, en effet, des lésions granulom ateuses (lépro
tiques) dans la peau ... Or, leur histoire, leur évolution, 
m on tren t q u ’ils appartiennen t incontestablem ent au cas N. 
Ils en ont du reste la rareté des bacilles.

L’erreu r de la défin ition  de Manille nous paraît être 
d ’avoir attaché trop d ’im portance au critère histologique. 
La défin ition  signale cependant u n  fait, —  à notre sens 
plus im portan t, —  c’est la facilité de la découverte des 
bacilles. S’il fallait se contenter d ’u n  critère unique, le 
critère bactériologique serait plus pratique et plus sûr 
que le critère histologique. Et on p ou rrait dire :

Cas N : cas où les bacilles sont, par les m éthodes cou
rantes d ’exam en, rares ou absents dans la peau, quelle que 
soit la structu re  histologique des lésions.
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Cas C : cas où les bacilles sont nom breux ou très nom 
breux dans la peau.

11 paraît plus sage, cependant, de faire appel à toutes 
les sources d ’inform ation et d ’utiliser à la fois la clinique, 
l ’histologie et la bactériologie pour cette classification. 
Avant de dresser le tableau com paratif de ces deux types 
principaux, disons quelques mots des lésions histolo- 
giques cutanées de la lèpre.

Les lésions lépreuses de la peau réalisent trois tableaux 
histologiques principaux  :

Un prem ier type com porte une infiltra tion  inflam m a
toire, assez discrète, à cytologie peu caractéristique, mais 
affectant une topographie assez particulière.

Cet in filtra t, souvent réparti sur toute la hau teu r du 
derm e, se dispose d ’une m anière élective autour des diffé
rentes branches de l’appareil vasculo-nerveux cutané, dont 
il souligne en quelque sorte le tra je t.

Il form e dans le derm e papillaire, le long du plexus 
vasculaire sous-papillaire, une large bande horizontale, 
séparée de la face profonde de l’épithélieum  p ar une m ince 
couche de tissu conjonctif in tact. De cette traînée se 
détachent des travées verticales qui descendent à travers 
le chorion le long des ram eaux com m unicants pour re jo in 
dre une nouvelle bande d ’infiltration  horizontale, centrée 
p ar les vaisseaux du plexus sous-derm ique. Fréquem m ent 
on note égalem ent des îlots d ’infiltration  autour des for
m ations glandulaires de la peau.

La form ule cytologique de l’in filtra t est très m onotone : 
les lym phocytes y prédom inent largem ent; quelques plas
mocytes et de rares m astzellen se m êlent à eux, ainsi q u ’un  
nom bre variable de grosses cellules conjonctives jeunes 
ram euses. En certains endroits, ces dernières peuvent être 
assez nom breuses pour form er au sein de l’in filtra t des 
îlots plus clairs faisant penser à des amas de cellules épi- 
théloïdes.

En somme, si ce type lésionnel ne possède pas une indi-
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vidualité qui s’impose de m anière indiscutable, il est 
pou rtan t reconnaissable par un  observateur averti.

L’extension de l ’in filtra tion  à toute la hau teu r du derm e 
le dislingue de la p lupart des lésions derm atologiques non 
m icrobiennes, d ’ord inaire  beaucoup plus superficielles. 
Le caractère diffus des masses inflam m atoires em pêchera 
aussi la confusion avec certaines lésions syphilitiques de 
constitu tion cytologique assez pareille, qui sont d ’ord i
naire plus ramassées et poussant vers la profondeur un seul 
p rolongem ent (in filtra t en form e de clou ou d ’om belle).

Dans les lésions de ce type les bacilles sont rares, absents 
m êm e (?) ou bien assez nom breux. A cette form e corres
pondent beaucoup de m acules érythém ateuses ou hypopig- 
m entées (plus ou m oins cuivrées chez le noir). Les m acules 
bacillifères sont ord inairem ent plus petites, p lus vagues 
et plus congestives. 11 sem ble s’ag ir ici du début de l’infec
tion.

Le deuxièm e type histologique est le plus caractéris
tique. Il ne prête à confusion avec aucune autre lésion 
cutanée.

Le derm e est envahi par une infiltration  cellulaire 
intense qui détru it com plètem ent le tissu con jonctif n o r
m al. Les cellules inflam m atoires form ent des nappes éten
dues com pactes, plus ou m oins nettem ent délim itées, sans 
disposition systém atisée et d ’aspect clair hom ogène. Ce 
sont pour l’im m ense m ajorité  de grosses cellules de form e 
irrégulière, à contours souvent im précis, anastomosées les 
unes aux autres par des prolongem ents grêles. Elles sont 
pourvues d ’un  noyau allongé, ovalaire, pauvre en chro- 
m atine; leur protoplasm e, dense et acidophile lorsqu’elles 
sont jeunes, se charge très tôt de gouttelettes de m atières 
grasses qui, dissoutes dans les fragm ents traités par les 
m éthodes d ’inclusion à la paraffine, laissent à leur place 
des vacuoles m ultiples et irrégulières.

Ces cellules vacuolaires sont couram m ent désignées par 
le term e de cellules lépreuses de Virchow. Elles renferm ent
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d ’o rd inaire  de très nom breux bacilles isolés ou agglom é
rés en globi.

Quelques lym phocytes et plasm ocytes, en certains cas 
plus abondants, parfois de rares cellules géantes du type 
Langhans, se m êlent anx cellules lépreuses.

C’est ce tissu qui constitue les lépromes classiques et les 
infiltrations cutanées diffuses.

Ce type de réaction se développerait chez les individus 
à aptitude défensive réduite contre le bacille de Hansen.

Le troisièm e type histologique, enfin , rappelle beau
coup certains granulom es tuberculeux. Aussi désigne-t-on 
ces lésions p ar le term e de lésions tuberculoïdes et de sar- 
coïdes lépreuses.

Les lésions sont plus intenses que dans le p rem ier type, 
mais beaucoup m oins diffuses que dans le deuxièm e. Dans 
la form e tuberculoïdc proprem ent dite (6), le chorion est 
semé d ’un certain  nom bre de nodules centrés souvent par 
des vaisseaux, assez irréguliers, mais nettem ent délim ités 
du derm e sain voisin; au niveau du derm e papillaire, par 
contre, les lésions ont p lu tôt une tendance à s’étaler en 
bandes. Ces amas inflam m atoires sont form és par les con
stituants habituels des follicules tuberculoïdes; des plas- 
modes m ultinucléés du type Langhans, des cellules épi- 
thélioïdes, des lym phocytes, m oins nom breux souvent 
que dans la tuberculose. D’ordinaire ces cellules ne s’or- 
donnent po in t régulièrem ent, com m e dans les lésions 
tuberculeuses, mais s’entrem êlent. A noter aussi l’absence 
habituelle de caséification dans les lésions lépreuses, du 
m oins dans la peau.

Dans la form e sarcoïde (7), les nodules inflam m atoires, 
en général plutôt arrondis, tranchen t nettem ent su r le 
tissu conjonctif voisin par leur teinte pâle. Ils sont form és 
presque exclusivem ent par des cellules épithélioïdes, 
com m e les sarcoïdes derm iques de la m aladie de Besnier- 
Boeck.

Bappelons, à ce propos, que l ’on adm et à l ’heure
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actuelle, que cette lésion histologique n ’a aucun  caractère 
spécifique puisque en dehors de la m aladie de Besnier- 
Boeck on peut l’observer dans la lèpre et m êm e dans la 
Leishm aniose cutanée, ainsi que l’un  de nous l ’a m on
tré (8).

Selon notre expérience, les form es tuberculoïdes et sar- 
coïdes de la lèpre sont très pauvres en bacilles.

C liniquem ent, il s’agit le plus souvent de macules soit 
surélevées en totalité, soit à centre plan et à bords su r
élevés et infiltrés.

Ces cas évoluent le plus souvent vers la form e n er
veuse.

On peut in terpréter, les faits anatom ocliniques en ques
tion , selon les conceptions de Jadassohn-Lew andow ski (9), 
de la façon suivante :

L’infiltra tion  banale du début correspondrait à des 
infections en terra in  neuf, de résistance et d ’aptitude réac- 
tionnelle norm ales (individus norm ergiques).

L’aspect tuberculoïde-sarcoïde serait dû à une haute 
aptitude réactionnelle (sujets hyperergiques) ; que celle-ci 
soit due à un  état constitu tionnel spontané ou à des phéno
mènes d ’im m unité.

L’aspect léprom ateux se m ontrerait, au contraire, chez 
les sujets à aptitude réactionnelle d im inuée (sujets aller
g iques); que cette anergie encore une fois soit prim itive 
ou secondaire.

A vrai dire, il ne semble pas y avoir une différence 
essentielle entxe la natu re  de la réaction cellulaire épithé- 
lioïde et les grandes cellules lépreuses. L’altération  pro
fonde protoplasm ique que celles-ci finissent p ar présenter, 
paraît secondaire à l’envahissem ent bactérien m assif. La 
vacualisàtion protoplasm ique, apanage des form es à 
bacilles nom breux, ne m anque pas com plètem ent dans les 
formes à bacilles rares.

Comme on le voit par cette brève description, le term e 
léprotique de la Conférence de Manille peut s’appliquer



—  561 —

aux deux dernières formes et il en résulte une erreu r évi
dente dans la classification.

Il convient donc, non pas de re jeter la classification en 
N et C qui correspond sim plem ent, il faut bien l’avouer, 
à l’ancienne classification en form es tubéreuses et m aculo- 
anesthésiques, m ais de lui donner com m e base l’ensem ble 
des caractères présentés p ar les sujets à classer.

Le tableau suivant indique les principaux  caractères 
dans ces deux types.

FORME NERVEUSE. FORME NODULAIRE.

1. Ni nodule, ni infiltrât de type
lépromateux. Aspect tuber
culoïde fréquent.

2. Peu de bacilles dans les tis
sus.

3. Pas ou peu de cellules vacuo-
laires.

(*) 4. Lymphocytose sanguine.
(*) 5. Pas de bacilles dans le sang.

6. Réactions sériques négatives.

7. Réaction de Mitsuda (lépro-
line test) positive.

8. Fréquence de l ’anesthésie su
perficielle, aspect clinique 
souvent maculeux.

9. Pronostic quoad vitam favo
rable; état général souvent 
assez bon.

1. Nodules ou infiltrats analo
gues présents.

2. Nombreux bacilles dans les
tissus.

3. Cellules de Virchow à dégéné
rescence lipoidique du pro
toplasme.

(*) 4. Pas de lymphocytose san
guine.

(*) 5. Souvent bacilles dans le sang. 
(*) 6. Réactions de fixation du com

plément ou de précipitation 
positives.

7. Réaction de Mitsuda néga
tive.

8. Aspect clinique allant vers la
forme tubéreuse classique. 
Lésions des muqueuses fré
quentes (nez).

9. Pronostic quoad vitam réser
vé; état général souvent 
altéré.

Tableau en partie selon H a y a s i  (loc. cit.). Les points marqués (*) sont 
cités d'après cet auteur et sans vérification de notre part.

P arm i ces caractères, la p lupart n ’exigent pas de 
rem arques spéciales. P ourtan t, il semble utile de dire 
quelques mots de la réaction de Mitsuda (léprolin test) (10), 
car divers auteurs on t insisté sur la lum ière que cette

BULL. INST. BOY AL COLONIAL BELGE. 3(j
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épreuve donne sur les aptitudes réactionnelles diverses 
chez les lépreux.

On sait, depuis Mitsuda (11), que l’introduction  in tra 
derm ique de léprom e broyé et stérilisé ne donne pas les 
m êm es résultats chez les sujets atteints de lèpre cutanée et 
chez les sujets atteints de lèpre nerveuse.

Notons d ’abord que chez les sujets norm aux —  m êm e 
des Européens sans contact lépreux (Dubois) (12) — , cette 
intraderm oréaction  se m anifeste —  dans la m ajorité  des 
cas —  par une réaction papuleuse ou papuloulcéreuse ta r
dive (8-20 jours). Il apparaît donc de cela que cette sus
pension bacillaire, en négligeant les inconnues du 
léprôm e, est suffisam m ent irritan te  pour développer une 
vive réaction cellulaire.

L’intérêt de ce fait peut apparaître  com m e m ince, étant 
donné que des corps é trangers banaux peuvent en faire 
autant. Les enfants très jeunes et les cachectiques 
réagissent m oins souvent ou plus faiblem ent.

L’intraderm oréaction  chez les lépreux est plus intéres
sante; il a été dém ontré p ar divers auteurs, que les lépreux 
paucibacillaires de type nerveux, réagissent positivem ent, 
com me les sujets norm aux ou m êm e plus q u ’eux, à cet 
antigène. Ils sont donc norm ergiques ou hyperergiques. 
Les sujets atteints de lèpre cutanée, à bacilles nom breux 
m ontren t, au contraire, très souvent une absence com 
plète de réaction. Ils sont anergiques vis-à-vis de cette 
substance.

Il sem blerait que cette anergie soit la disposition qui 
perm et le développem ent illim ité des bacilles chez ces 
su jets; qu ’elle soit constitu tionnelle ou acquise au cours 
de l ’infection.

Il apparaît donc que les deux types de lèpre m ériten t 
p leinem ent d ’être distingués; ils correspondent à de pro 
fondes différences cliniques, bactériologiques et aussi à 
une différence fondam entale dans la disposition o rga
nique. S’il fallait, pour les nécessités de la pratique, p ré
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ciser un  critère sim ple, nous aurions tendance à le chercher 
dans les résultats de l’examen bactérioscopique des lésions 
cutanées. Un individu, qui soumis à la m éthode courante 
de recherche des bacilles de Hansen dans la peau, en 
m ontre  beaucoup, est un cas cutané; si les bacilles sont 
rares ou absents, il s’agit d ’u n  cas nerveux. Peut-être est-il 
nécessaire de préciser ce que nous entendons par exam en 
simple. Voici notre m éthode usuelle :

A l’endro it choisi, de préférence au bord actif des 
lésions, une pince de Péan ou une p ince chirurg icale ana
logue est serrée su r un  p li de peau de façon à éviter 
l’hém orragie lors de l’exam en. Une petite incision expo
sant bien le derm e est faite parallèlem ent à la crête du pli 
et le suc derm ique aussi peu m élangé que possible de sang 
est recueilli avec la pointe du bistouri (en curettan t le 
bord), étalé et coloré.

Cette pratique, qui m algré le m anque ordinaire d ’anal
gésie, n ’exige pas d ’anesthésie locale préalable, ne paraît 
guère in férieur com m e résultat bactériologique à l’exam en 
histologique. Au point de vue classification des cas, elle 
paraît fondam entale : l’exam en de la m uqueuse nasale, 
des ganglions, peut être utile pour le diagnostic et la p ro 
phylaxie, m ais n ’a pas la m êm e valeur de classification.

Il est assurém ent préférable, si les circonstances le p er
m ettent, de prélever une petite biopsie, de la fixer et de 
procéder à un examen histobactériologique.

Nous utilisons volontiers pour ce faire le petit couteau 
de P au trier. Inutile  de dire q u ’en faisant la biopsie on 
récolte aussi un peu de suc derm ique perm ettant un  exa
m en bactérioscopique im m édiat.

Modifiant quelque peu les définitions de Manille, nous 
dirons :

Cas C (1). —  Tous les cas où les bacilles sont nom breux 
dans la peau, faciles à trouver en relative abondance par

(') Ou selon Lie (voir plus loin) : T.



les m éthodes courantes d ’exam en (voir plus haut) et l’his
tologie. Ce dernier mode d ’exam en m ontre souvent des 
infiltra ts à cellules de Virchow, au début des infiltrats 
banaux. Des lésions des m uqueuses (examen nasal positif) 
sont fréquents, l’état général est assez m enacé. Le test à la 
léproline est souvent négatif.

C a s  N. —  Tous les cas où les bacilles sont rares ou 
absents dans la peau. L’histologie m ontre souvent des for
m ations de type tuberculoïde ou sarcoïde, au début des 
infiltrats non caractéristiques. Les lésions des filets ou des 
troncs nerveux sont ici caractéristiques. L’état général est 
souvent bon. Le test à la léproline est o rd inairem ent 
positif.

Cas C-N. —  Ce sont les cas m ixtes.
Les subdivisions se feront com m e indiqué p ar la Confé

rence de Manille.
Il nous fau t signaler, en term inan t, que récem m ent 

Lie (13), le savant léprologue norvégien, a proposé un 
système dérivé de classification qui perm ettra it une m eil
leure répartition  des divers cas cliniques. Son avantage est 
de faire une place plus nette au sym ptôm e si im portan t 
que sont les m acules; son défaut, peut-être, est d ’être quel
que peu com pliqué et de se rapprocher p lu tô t des schémas 
que beaucoup de cliniciers em ploient pour les fiches de la 
m aladie où ils sont spécialisés. Ces notations, faciles et 
pleines d ’in térêt p ou r eux, perdent souvent de leu r p réci
sion en étan t utilisées ailleurs.

Quoi q u ’il en soit, nous croyons utile de la signaler, car 
l’essai d ’application aux cas cliniques si divers, perm ettra  
seul d ’en ju g e r la valeur pratique. Peut-être aussi la place 
faite au type tuberculoïde com plique-t-elle inu tilem ent le 
schém a. P ar contre, l ’au teur abandonne avec raison le 
term e C (cutané) assez vague, il faut en convenir, pour 
reprendre le term e tubéreux.

-  564 —
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I. — Cas nerveux.

N —  Cas nerveux purs, sans macules —  si de tels cas 
existent. Ils seront m arqués NI, N2, N3, com m e 
plus bas.

NM —  M ajorité des cas nerveux ayant des m acules.
NM : les sym ptôm es nerveux sont lim ités aux 

macules (N sans indice).
N1M : sym ptôm es des petits filets nerveux.
N2M : sym ptôm es des troncs nerveux.
N3M : m utilations, ulcères trophiques, etc.

M —  Peut aussi être affecté d’un  indice.
N...M : 1 m acule débutante, anesthésie légère. 
N...M1 : 2 à 5 m acules, débutantes.
N...M2 : beaucoup de m acules, anesthésie, centre 

atrophique, bords actifs, infiltrés.
N...M3 : m acules atrophiques.
N...M0 : macules disparues.

I I .  — Cas cutanés.

T —  Cas tubéreux  cutanés (C) de la classification de 
Manille. On d istinguerait T l, T2, T3 C).
I I I .  —  Cas tuberculoïdes.

Les m anifestations de ce type seraient indiquées par un 
petit t suivant la lettre principale et m o n tran t que les in fil
trats tuberculoïdes ont été constatés soit dans la peau, soit 
dans les nerfs.

Par exemple : NI M2i 
ou : N21 M2.

C L A S S I F I C A T I O N  DE L I E .

(") T3, selon l ’auteur, s ’appliquerait à de rares formes très ulcéreu
ses (?).
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IV . — Cas mixtes.

L’histoire du cas serait indiquée en faisant suivre d ’un p 
(prim aire) le sym ptôm e apparu d ’abord.

Exemple :
TNMp : cas m aculo-nerveux p rim itivem ent devenant 

cutané (tubéreux).
TpN : cas d ’abord tubéreux devenant nerveux.
TON : ancien cas cutané où les sym ptôm es nerveux 

subsistent seuls.
Enfin, B +  ou B—  indiqueraient le résultat de l’examen 

bactérioscopique.
Au fond, ces diverses classifications ne font guère que 

nom m er de façon nouvelle les faits cliniques classiques : 
les cas N sont en définitive les m aculo-anesthésiques, les 
cas C sont les anciens tubéreux. 11 est assez difficile de voir 
là un  progrès très sensible. Cependant la m ention N et C 
est rapide; si elle devient en outre internationale, le lan 
gage scientifique y gagnera. La term inologie de Lie, in té
ressante, est peut-être un peu trop com pliquée. Les tra 
vailleurs, isolém ent, s’en accom m oderont plus facilement 
que l’ensem ble des léprologues. Bref, sans enthousiasm e 
excessif, nous sommes portés à  nous ra llier à  la classifica
tion de Manille. P ar contre, les critères adoptés nous 
paraissent insuffisants : u n  cas doit être classé selon le 
m axim um  possible de critères. S’il faut se borner, le c ri
tère consistant en l’abondance ou la rareté  des bacilles 
dans la peau nous paraît le plus im portan t et le plus 
pratique.
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EX PLIC A TIO N  DE LA PLA NCH E I.

I. — Munatokenio, femme adulte.
Observée en 1934 : tache cuivrée bras gauche, examen bactério

logique négatif. Histologiquement : état intermédiaire entre l ’as
pect d'infiltrat simple et celui de sarcoïde.

En 1936 (biopsie figurée ici) : état clinique à peu près identique : 
deux taches cuivrées au bras gauche.

Lèpre très peu évolutive.
L’aspect histologique actuel montre un infiltrât périvasculaire 

et périglandulaire très discret, à petite cellules. Bacilles non con
statés.

II. — Ajnmomange, femme adulte.
Observée en 1934 : lèpre maculo-nerveuse ancienne, avec lésions 

acrotériques et macules.
La biopsie porte sur une tache cuivrée, plane, circinée au bras 

(prélèvement au bord de la lésion).
Bactérioscopie : 1 bacille.
Aspect histologique rappelant la figure I.
Infiltration périvasculaire discrète; ici il y  a déjà des cellules 

plus caractéristiques, plus grandes, plus pâles et un peu vacuo- 
laires parfois.



D u b o i s  e t  A . D u p o x t .  —  Bul l ,  d e  l ’Ins l .  l iny .  
Col.  l l e l ge ,  t. VII, n »  3, 1936.

P lanche I.

G ro ssissem en t: 75 x .



P lanche II.

m .

Grossissement: 75 x.

G rossissem ent : 700 x



EXPLICATION DE LA PLANCHE II.

III. — Européen , infecté au Congo, traité à Anvers (1934).
Lésions du début : macules érythémateuses infiltrées du tronc. 

Bacilles + , lèpre cutanée : C 1.
Infiltrat périvasculaire étendu du derme, composé surtout de 

petites cellules.
IV. — Même sujet.

A un plus fort grossissement, on note quelques foyers « lépro- 
tiques », à cellules plus volumineuses et vacuolaires. Bacilles 
assez nombreux.



EXPLICATION DE LA PLANCHE III.

V. — Nato, femme adulte (1934).
Léprome isolé du bord de l ’oreille. Lèpre tubéreuse grave. 

Cachexie ultérieure et mort (1936).
Infiltrat diffus : lymphocytes, plasmocytes non bacillifères et 

fibrocytes et cellules lépreuses bacillifères. Assez peu de vacuoli
sation. Bacilles + + + .

VI. — Même sujet.
Le fort grossissem ent montre des cellules vacuolaires et des 

bacilles (peu nombreux à cet endroit).



P lanche III.

(g ro ss issem en t: 700 x .



V II.

Pl.ANCHE IV .

wÿv

Grossissement: 700 x.

V I I I .

G ro ssissem en t: 75 x .
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EX PLICATIO N D E LA PLANCH E IV.

VII. — Oginio, femme adulte (1934).
Lèpre cutanée à bacilles nombreux.
Infiltrat diffus léprotique. Vacuolisation. Les bacilles ne sont 

pas colorés ici.
VIII. — Baniembo, homme âgé (1934).

Macules circinées à bords surélevés. Pas d’autres symptômes. 
Biopsie : bord d’une tache.

Lèpre tuberculoïde peu évolutive. Bacilles rares ou absents à 
divers examens.

Aspect histologique : aspect plutôt sarcoïde; les cellules épithé- 
lioïdes sont nombreuses; les cellules géantes manquent. Bacilles 
absents.



EXPLICATION DES PLANCHES V ET VI.

IX, X, XI. — Babandana, femme adulte (1934).
Cliniquement comparable au cas précédent. Lèpre tuberculoïde 

typique. Le fort grossissement permet de reconnaître un foyer 
à cellules de Langhans et cellules épithélioïdes (X) et un foyer 
à cellules épithélioïdes (XI). Bacilles absents.



P lanche V.

G rossissem en t: 150 x .



Pi -ANCHE VI.

G rossissem ent: 300 x .



Observations sur la morphologie et l ’écologie des contreforts
du Cynometra Alexandri au Congo belge.

(Note de M. J. LEBRUN, présentée par M. W. ROBYNS.)

La présence de contreforts ou de racines-échasses est 
généralem ent considérée com m e une des principales carac
téristiques des arbres de la forêt om brophile équatoriale. 
C’est pourquoi il faut insister sur le fait que ce caractère 
n ’est n i général pour toutes les essences, n i non plus p ro
pre à la forêt équatoriale. La fréquence des arbres à contre- 
forts varie énorm ém ent d ’après les types de forêt. Alors 
que dans les vallées marécageuses, les arbres présentent 
pour la p lu part des accotem ents ou des racines-échasses, 
sur les crêtes ou les plateaux, au contraire, on peu t voyager 
plusieurs heures à travers la forêt sans rencon trer u n  seul 
représentant de cette catégorie d ’arbres.

D’autre part, F r a n c is  (1925 et 1931) a signalé la p ré
sence d ’arbres à contreforts bien développés dans les forêts 
om brophiles subtropicales du Q ueensland et A u b r é v il l e  
(1933) a publié d ’excellentes photographies m o n tran t des 
arbres à accotem ents basilaires dans la forêt tropophile 
tropicale du Cam eroun.

La présence de contreforts ou de racines-échasses sou
lève plusieurs problèm es de M orphologie et d ’Ecologie qui 
sont loin d ’être résolus.

On a déjà beaucoup discuté, notam m ent, sur la spéci
ficité de ce caractère. C h i p p  (1922) considère la présence de 
ces organes com m e un  caractère parfaitem ent spécifique 
et s’étonne du peu d ’usage q u ’en font, tan t les botanistes 
descripteurs que les forestiers. Cet au teur a m êm e établi 
plusieurs catégories m orphologiques q u ’il est u tile  de rap 
peler ici. Nous résum ons dans le tableau ci-dessous, tout



en les sim plifiant quelque peu, les observations essentiel
les deCnipp sur la m orphologie caulinaire des arbres de la 
forêt équatoriale :

1° Arbres à racines-échasses. Types : Rhizophora , Ficus, 
Musanga, Uapaca, Macaranga.

2° Arbres à accotements bien développés :
a) Le rapport hauteur : base des contreforts vaut de 1 à 2; 

l ’hypothénuse (arête libre) est droite ou concave. Type : Ceiba.
b) Le rapport hauteur : base vaut de 1 à 0,5; l ’hypothénuse 

est droite ou concave. Type : Piptadenia.
c) Le rapport hauteur : base est inférieur à 0,5; l ’hypothénuse 

est concave. Types : Lophira, Entandrophragma.
d) Le rapport hauteur : base est égal à 1; l ’hypothénuse est 

droite. Types : Terminalia, Triplochiton.
e) Le rapport hauteur : base est égal à 1; l ’hypothénuse est 

convexe. Type : Cynometra.
3° Arbres à empâtement radiculaire ou à tronc cannelé. 

Type : Chlorophora.
4° Arbres à tronc cylindrique jusqu’à la base. Type : Mimu- 

sops.
En face de cette conception, se place l’opinion de 

Lecomte (1922) et de De W ildem an (1926, 1930 et 1936), 
qui considèrent la présence de contreforts ou de racines- 
échasses com me une adaptation répondant à certaines con
ditions de m ilieu. De W ildem an adm et cependant une cer
taine tendance spécifique à la form ation de ces organes.

Enfin, P e tc ii (1930), à la suite d ’observations précises 
effectuées à Ceylan, conclut q u ’il existe des espèces m unies 
constam m ent de contreforts, d ’autres tou jours dépourvues 
de ces organes et d ’autres enfin  qu i peuvent en présenter 
ou non et cela indépendam m ent des conditions du m ilieu.

La fonction écologique des contreforts et des racines- 
échasses est égalem ent controversée.

Mildbraed (1922) considère ces organes com m e un 
moyen de défense contre les vents violents.
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V a n  d e n  B r a n d e  (1936), à la suite d’observations effec
tuées au Congo belge sur Ceiba pentandra, conclut à un 
développem ent plus actif des contreforts du côté des vents 
dom inants, ce qui corrobore les observations antérieures 
de N a v e z  (1930) sur le m êm e genre à Cuba.

W h it f o r d  (1906) et C h i p p  (1922) adm ettent que seuls 
les arbres appelés à occuper une situation élevée dans la 
strate arborescente présentent un  développem ent notable 
des accotem ents basilaires.

G h e s q u i è r e  (1925) a observé que chez la p lupart des 
arbres à trois contreforts, ceux-ci sont orientés de telle 
façon que l ’un  d ’entre eux est situé dans le sens inverse à 
la force agissante; les deux autres, d iam étralem ent oppo
sés, sont situés perpendiculairem ent à cette direction. La 
force agissante serait, selon les cas, la pesanteur dans les 
terrains en déclivité, le vent dans les terrains en palier. Se 
p laçant à un poin t de vue m écanique, l’auteur conclut que 
ces organes ne jouen t pas le rôle de contrefort, com m e on 
l ’adm et généralem ent, mais celui de câble de résistance. 
Le nom bre et le développem ent des contreforts seraient en 
relation directe avec le m ilieu, plus spécialem ent la natu re  
du sol: les contreforts sont d’au tan t plus nom breux et plus 
développés que le terra in  est plus m euble ou plus super
ficiel. Il est intéressant de rapporter ici une observation 
du m êm e auteur, faite à Lukolela, ayant tra it au dévelop
pem ent de ces organes; il a observé un Piptadenia  dont 
l’ensem ble du système de soutènem ent prolongé par des 
épaississements radiculaires couvrait 181 m ètres carrés.

La situation dom inante ou abritée de la cim e est pour 
P e t c h  (1930) sans relation avec le développement plus ou 
m oins im portan t des accotem ents basilaires du tronc. D e  
mêm e, l’orientation des contreforts est tout à fait indé
pendante de la direction des vents dom inants. D a v is  et 
B ic h a r d s  (1934) prétenden t m êm e que la hau teu r des 
arbres en forêt équatoriale ne nécessite pas une adaptation 
contre l’action des vents; les accotem ents d ’ailleurs sont
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souvent plus développés dans les ravins, les vallées et les 
endroits abrités. Les observations de ces auteurs contre
disent donc les données de W u i t f o r d  (1906) et de V an  
d e n  B r a n d e  (1936). Pour P e t c h ,  la présence de contre
forts est liée à la déficience du pivot. C’est aussi la con
clusion que De W ild e m a n  (1930) dégage de l’exam en de 
très belles photographies de racines-échasses appartenant 
à diverses espèces d ’Uapaca. En outre, P e t c h  suppose que 
l’o rig ine du développem ent des contreforts serait à recher
cher dans l ’arrivée abondante de sève en certaines régions 
étroites et lim itées de la base du tronc, correspondant à 
l ’insertion des racines latérales rem plaçant le pivot initial.

N a v e z  (1925) rattache la form ation de contreforts ou de 
racines-échasses au problèm e de l’ancrage des arbres dans 
un  sol spongieux. En se basant su r des observations faites 
dans la forêt équatoriale du  Brésil, il d istingue quatre 
m anières de résoudre ce problèm e, assez différentes au 
poin t de vue m orphogénétique.

1° De la base du tronc et ce ju sq u ’à un  certain  niveau 
au-dessus du sol, se détachent des racines adventives, qui 
descendent obliquem ent et en continu ité  avec le tronc 
jusque dans les couches profondes et fermes du sous-sol. 
Le tronc est donc ailé à la base.

2° Le tronc s’accroît inégalem ent, de telle sorte qu ’il se 
form e des palettes basilaires. L’aspect m orphologique est 
identique, m ais l ’origine des accotem ents est toute diffé
rente. Ce mode de croissance offre le g rand  avantage de 
répartir le soutien du tronc sur une surface m axim ale avec 
une base d ’appui très grande, sans augm entation  consi
dérable de m atière ligneuse.

3° Quelques grosses racines se séparent du  tronc, à des 
niveaux différents et se ram ifien t finalem ent en une m u l
titude de fines radicelles qui ancrent solidem ent le tronc 
dans le sol. Des anastomoses nom breuses assurent l’unité 
et la solidité de l ’ensem ble. L’arbre tou t en tier est donc



J L eb run . —  n u l l ,  d e  I 'Inst .  B o y .  Col. B e ig e ,  
t. VII, il" 3. 193G.

P lanche I.

(Photo J. Louis.)

Cynometra Alexandri.
Base du tronc montrant Jes contreforts.



P lanche II.

A, B, C, D : Formation (les premiers contreforts à la base des jeunes tiges; divers stades. — E, F : Bifurcation des contreforts. — G : Coupe radiaire du tronc et tangentielle aux racines-traçantes (ces dernières ne sont pas hachurées sur le schéma). — H : Base d’un tronc âgé (1, 2, 3, 4, coupes radiaires successives, de haut en has).
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ainsi posé su r une sorte de disque ou treillage qui peut 
atte indre ju sq u ’à 15 m . de diam ètre.

4° Môme disposition générale que dans le cas précé
dent, m ais c’est un très g rand  nom bre de racines qui se 
détachent à diverses hauteurs du tronc et se term inent 
chacune p ar un  lacis de radicelles.

Les deux prem iers cas réalisent donc la disposition en 
contreforts typiques, tandis que les deux derniers corres
pondent à la form ation de racines-échasses.

Le m om ent de l’apparition  de ces organes est égalem ent 
discuté. Si pour G h e s q u iè r e  (1925), les racines tabulaires 
n ’apparaîtra ient q u ’avec l’âge, pour P e t c h  (1930), au con
traire, ces organes se form eraient très tôt : des b rins de 
deux à trois ans, d ’un d iam ètre de 4 à 5 cm ., présentent 
déjà  des contreforts.

Cette revue rapide et certainem ent incom plète de la 
littérature  0) m ontre à suffisance la nécessité de nouvelles 
observations précises.

Nous avons eu l’occasion de faire quelques observations 
m éthodiques, surtout sur le Cynometra Alexandri  C. H. 
W r ig h t  (pl. I), qui offre l’avantage de se ren co n trer en 
g rand  nom bre ju sq u ’à form er des peuplem ents presque 
hom ogènes dans certaines régions de la forêt équatoriale 
congolaise (Beni, Mambasa, vallée de la Semliki) (M il d - 
b r a e d , 1914; L e b r u n , 1934). Les principales caractéris
tiques des contreforts : nom bre, form e, dim ensions, ont 
été relevés sur 140 spécimens, dans des endroits variés, 
tan t au poin t de vue de la nature du sol, que de la topo
graphie  du terrain  et de l’association floristique. Nous 
nous sommes particulièrem ent attachés à m ettre en relief 
l’influence éventuelle de l’inclinaison du terra in . En quel
ques points ces observations sont incom plètes et nous sou-

(') Nous passons volontairement sous silence les observations effec
tuées et les hypothèses émises sur le rôle physiologique des contreforts 
et des racines-échasses dans les terrains marécageux, parce que nous 
nous proposons de revenir plus tard sur cet aspect du problème.

BULL. INST. BOY AL COLONIAL BELGE. 37
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lignerons les lacunes de notre docum entation. C’est ainsi, 
p ar exemple, q u ’il n ’a été tenu  com pte que des tiges d ’un 
d iam ètre égal ou supérieur à 10 centim ètres au-dessus des 
accotem ents. Toujours, sur des b rins de cette taille, les 
contreforts sont déjà bien développés; nous ne pouvons 
donc conclure sur l’ordre chronologique d ’apparition  des 
accotem ents.

I. —  Avant de passer à l ’exam en des résultats statis
tiques, nous allons décrire le m ode de form ation des 
contreforts dans cette espèce.

Les tout jeunes b rins de Cynometra  sont parfaitem ent 
cylindriques ju sq u ’à la base; ils se pro longent dans le sol 
p ar un  pivot bien m arqué (pl. II, a). Très tôt, su r des 
scions d ’un  pouce ou deux de d iam ètre, on peut observer 
des jeunes contreforts qui apparaissent com m e une m em 
brane ligneuse tendue entre la base de la tige et une racine 
superficielle traçante détachée du collet ou du tronc, tou t 
à la base (pl. II, b). Ces brins, à un  ou deux contreforts 
déjà bien indiqués, m on tren t une atrophie très m arquée 
du pivot in itial (pl. II, c et d). En réalité, dans le Cyno
metra Alexandri , les contreforts apparaissent au début, 
principalem ent com m e des productions de la tige, car ils 
sont produits surtou t p a r un accroissem ent radial d ’une 
portion  longitudinale étroite du tronc, im m édiatem ent au- 
dessus de la racine adventive, m archan t de pair avec la 
croissance de cette dernière. Ce n ’est que plus tard , lors 
du g rand  accroissem ent d iam étral de la racine que la dis
tinction  est m oins nette entre les portions caulinaire et 
radiculaire du contrefort. La form e typique, légèrem ent 
arquée et concave de l ’arête libre du contrefort, résulte 
de ce que l ’accroissem ent ou m ieux l ’étirem ent, est p lus 
m arqué dans les portions basilaires en connexion avec la 
racine adventive.

Des jeunes tiges de 10 cm . de diam ètre possèdent deux.
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trois ou plus souvent quatre conlreforts disposés dans deux 
plans diam étraux perpendiculaires l’un à l’autre.

Dès ce stade et parfois avant, on peut observer un 
deuxièm e phénom ène : la bifurcation des contreforts. 
Celle-ci trouve son origine dans la dichotom isation d ’une 
racine traçante issue directem ent du tronc et sus-tendant 
un  contrefort (pl. II, e, ƒ et g). La ram ification de la palette 
elle-mêm e débute au ras du sol, en connexion avec la 
bifurcation de la racine; l’accroissem ent d iam étral u lté
rieur du tronc et du contrefort a pour corollaire l’appro
fondissem ent du sillon initial et son rapprochem ent de la 
surface du fût. On com prend parfaitem ent q u ’à la longue, 
ces deux « contreforts-frères » paraissent, à prem ière vue, 
issus directem ent du tronc (pl. II, g et h). Ces contreforts 
de deuxièm e génération, pour ainsi parler, peuvent eux- 
mêmes se b ifu rquer à leur tou r p ar un  m êm e processsus, 
et ainsi de suite.

Dès la form ation des contreforts l’accroissem ent radial 
de la base de l’axe caulinaire est plus accentuée au contact 
des accotem ents; en m êm e temps l’ébauche du pivot in i
tial s’atrophie progressivem ent. La coupe basale étoilée 
du tronc, bien connue dans les cas de ce genre (M il d b r a e d , 
1922) se com prend aisém ent (pl. II, h, 4). Le tronc est 
donc m aintenu  par des contreforts, eux-m êm es supportés 
p ar un système radiculaire traçant et superficiel, souvent 
à nu. Ces racines traçantes elles-mêmes, détachent un 
g rand  nom bre de racines latérales fonctionnelles. Il y a 
donc lieu de d istinguer deux sortes de ram ifications ladi- 
culaires, les unes résu ltan t d ’une dichotom isation véritable 
des axes radiculaires in itiaux en relation avec le système 
de soutien de l’appareil aérien, les autres, issues des p re
mières, latéralem ent et par voie acropète, fonctionnant 
com m e racines norm ales.

La description qui précède m ontre que la form ation 
des contreforts est en relation très étroite avec la form a
tion d ’un système rad iculaire traçant. Le nom bre d ’acco



tem ents de « prem ière génération  » est très probablem ent 
aussi le m êm e que celui des fortes racines traçantes in i
tiales.

II. —  Nous pouvons m ain tenan t exam iner les données 
statistiques recueillies sur place et condensées dans les 
trois tableaux ci-contre.

1° Les 140 spécimens observés ont tous m ontré  la p ré
sence de contreforts.

2° Le nom bre de contreforts est variable pour chaque 
tige; les chiffres relevés oscillent entre 2 et 45, mais les 
neuf dixièmes des arbres possèdent de 6 à 24 contreforts C1), 
les six dixièm es, de 8 à 13; le chiffre 8, représenté sur 
34 spécim ens, soit 24 % du nom bre total de tiges com ptées, 
est de loin le plus fréquent.

3° Nous nous sommes dem andés si le nom bre de contre- 
forts était fonction de l’âge. A défaut de renseignem ents 
précis à ce sujet, nous avons tâché de savoir si le nom bre 
de contreforts et de leurs ram ifications variait parallèle
m ent à l’épaisseur des fûts qui, à la rigueur, peut être 
considérée com me plus ou m oins proportionnelle  à l’âge. 
A cet effet, nous avons groupé nos données sous diverses 
catégories de diam ètre, en ind iquant pour chaque ru b ri
que, les chiffres extrêm es et moyens du nom bre total 
d ’accotem ents. Ceux-ci m on tren t une assez large variation 
dans chaque catégorie, m ais, dans l’ensem ble, ind iquent 
bien une augm entation proportionnelle  à l ’épaisseur des 
tiges.

4° La question se posait de savoir si la pente du terra in  
influence le nom bre de contreforts. Le tableau II m ontre 
les résultats obtenus pour un  classem ent de ce genre. Il 
n ’a été adopté ici que trois catégories de dim ensions afin 
d ’obtenir pour chaque groupe un  nom bre suffisant de
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(!) Nous n ’avons tenu compte que des contreforts atteignant au moins 
50 centimètres de hauteur.



TABLEAU I.
Nom bre de contreforts, p ar  ca tégories de d iam ètre des fûts

—  5 8 1  —

C s l - 3 M t L T n E _ _ / _

IO à  3 5  dM . 5£  à  Ä o  i n . 6 1 Ä  05  <£M. 8 6  a  \ \ o  d-W. III A  135 <̂ M. 15£ E T  P L U /

Mini. Moy Maxi Hini. Moy. Maxi Mini Moy. r w i Mini. Moy. M4xi Mini. lïoy Mdxi. Mini. Moy. M^xl

3 21 4
£ -

2 4 ô 13 3 5 a 1 ^ 24- )3 25 4-5 '7 2 2 4 3

TABLEAU II.
Nom bre de contreforts, p ar  ca tégo r ies  de diam ètre des fû ts  d’après l ’a llu re  du terra in , en p alier  ou en pente.

xaL L iin t. 
T cn a/iin  .

JO À 50 dn. DE DWMtTne. 5i À yozn de. Di^nrTut. y\ *:ri.DE dî^metpe ctpuj;
Mini. Moy. M*xi. Mini. Moy. M/ixi. Mini. Moy. M/=ixi.

un  p ^ u it a . 3 £ 2 4 4- IO '7 Ö i £ 25
u n  P tn T E .. 12 3 é S 15 3 5 lé & 4-5

TABLEAU III.
Nom bre, d im ensions et rapport h auteur/base des contreforts, par ca tégo r ies  de volum e-grum e, d’après l ’a llu re du terrain , en p a lier  ou en pente.

VO LÜ M  Z-S. o - 2 M3 2 - <s n 3 «S - lo  r1’ iom ’  et PLU /

Min.. Moy. ! W Mini. Moy. Mdxi Mim Moy. Maxi. Mini. Moy. Mrfxi

TcntMin

nOMBQE.
DE.

^oMTQtroay
3 J t 24- & £ '7 8 i l ta S 14

tt-i < 

p ^ L itn

tn  ^m.
d>o 130 300 IOO Î?S 400 T 2Ó5 5oo 2oo 3oo 400

(l) 
En a  m. 35 200 <So 135 8oo loo 185 500 14-0 205 2^5

B^PPOQT
i-mut/b^ e. ° 7 JA 2,5 o .l 1 1 2,6 J 12 2 1,4 l± 1,4-

TtntMiri 

e n  <

nOMBÛt
DE

^onTQcroûT/
ó I L 36 Ö X L 35 IO 1Z 25

'7 V - 4-5

Ma*<JTE uR(|J 
E li  zr i. 5 o 130 *50 120 I? 2 450 25o 350 5oo 250 38 0 6oo

Brt/C (l) 
E n  * :m

5 0 IIP 220 120 300
'7 °

250 300 150 2£5 750

prfD PonT

j-Wu -t/ b ^/e
0.8 1,1 '•7 0,6 ,,5 3,3 1 1.3 2 0,6 Ij5 2.6

(*) Pour chaque tige, hauteur et base sont celles du contrefort le plus développé.



—  582 —

sujets d ’observation. Les chiffres réunis dans ce tableau 
vérifient l’augm entation  assez régulière du nom bre de 
contreforts parallèlem ent à l’épaississem ent du  tronc et, 
de plus, m on tren t très nettem ent que la pente du terrain  
provoque la m ultip lication  du nom bre des contreforts.

5° S’il est vrai que les contreforts jouen t un  rôle m éca
nique, ce dont personne ne peut douter, leur nom bre est-il 
fonction de l’im portance de l’appareil végétatif à soute
n ir  ? A ce poin t de vue, il sem ble que le volum e-grum e 
soit un  m eilleur élém ent de p roportionnalité  que le d ia
m ètre des tiges, car, en lui-m êm e, il joue certainem ent un 
rôle considérable dans le poids à supporter et cela 
tout particulièrem ent dans les terra ins en déclivité. Le 
tableau III m ontre  assez bien l ’augm entation  régulière du 
nom bre des contreforts parallèlem ent à l’accroissem ent du 
volum e-grum e et, d ’une m anière particulièrem ent frap 
pante, la m ultip lication  du nom bre des accotem ents sur 
les terrains en pente.

6° Nous avons aussi voulu vérifier la constance de la 
form e des accotem ents. On a vu plus hau t que la m orpho
genèse m êm e de ces organes im pliquait une légère cour
bure de l’arête libre. Il nous restait donc à exam iner, 
com me caractère, à priori, indépendant de l’allure de la 
surface du sol, le rapport existant entre  la hau teu r et la 
base du triangle  que dessine chaque contrefort. Les chiffres 
du tableau III se référant à ce poin t spécial, m o n tren t que 
m algré une am plitude de variation assez forte, la m oyenne 
tend  vers un  rapport assez constant de 1,4 à 1,5. La forme, 
telle que nous l’envisageons ici, est com prise com m e si 
tou t le contrefort était disposé dans un  m êm e p lan  vertical 
issu du tronc. En réalité, il n ’en est pas tou jours ainsi, car 
il y a fréquem m ent des torsions et des courbures; mais 
nous avons négligé de faire des observations systém atiques 
à ce sujet.

7° Les données du tableau III m ontren t, de plus, que les 
dim ensions des accotem ents croissent assez régulièrem ent
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avec le développem ent de l’appareil végétatif, et que, en 
outre, pour une m êm e catégorie de volum e-grum e, ces 
dim ensions sont plus fortes dans les terrains en décli
vité.

Nous devons a jou ter que sur une m êm e tige, le déve
loppem ent des divers contreforts est très inégal, mais nous 
n ’avons pas fait d ’observations précises su r l’influence des 
pentes su r l’inégalité de ce développem ent.

L’ensem ble des données statistiques qui précèdent auto
risen t les conclusions suivantes, qui, bien entendu , ne 
s’appliquent qu ’à l’espèce étudiée :

a) La présence de contreforts est un  caractère spéci
fique;

b) Le nom bre de contreforts augm ente régulièrem ent 
avec l’âge et parallèlem ent au développem ent végétatif;

c) Ces contreforts sont plus nom breux sur les sujets 
croissant dans les terrains en déclivité;

d) Les dim ensions des contreforts augm enten t dans les 
mêmes conditions;

e) La form e des contreforts, en ce q u ’elle a d ’indépen
dant de l’allure du terrain , peut se défin ir, d ’une part, par 
la form e de l’arête libre et d ’autre part, par le rapport 
hau teu r : base. L’allure de l’arête libre semble être con
stante : très légèrem ent concave et résulte du  mode de 
form ation de l’organe. Le rapport hau teur : base varie 
notablem ent, mais cette variation répond à une courbe 
régulière avec une m oyenne assez caractéristique pour 
l’espèce.

Nous exposerons, dans un  prochain  article, d ’autres 
observations que nous avons faites sur la question des 
contreforts et des racines-échasses. Il nous restera alors à 
dégager les conclusions que perm et l’ensem ble de nos 
observations et à les confronter avec les données de la 
littéra tu re  que nous avons som m airem ent exposées au 
début de cette note.
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Cet im portant m ém oire qui fait suite à la prem ière 
étude publiée par l’au teur sur l’Onchocercose oculaire au 
Congo belge, constitue une vraie m onographie de la cli
nique de l’affection que le Dr Hissette eût le m érite de 
dépister, le prem ier, d ’une m anière précise en Afrique 
Centrale.

Les très nom breuses observations de malades que le 
Dr Hissette a pu  faire au cours de six années de séjour 
dans la Colonie lui ont perm is d’étudier m ieux que p er
sonne le début et l’évolution des lésions oculaires provo
quées par Onchocerca volvulus. Ces observations l’ont 
am ené à une conception de l’affection, différente de celle 
des auteurs am éricains qui l ’on t p rim itivem ent décrite et 
n ’ont certainem ent pas pu  disposer d ’un  m atériel aussi 
riche que le m édecin belge.

Elles lui ont perm is de trouver un  signe précoce, p ré
cieux pour le diagnostic : la disparition de la collerette de 
p igm en t bordant la pupille.

C’est d ’après lui le p rem ier sym ptôm e de l ’Onchocercose 
oculaire qui est en réalité une uvéite, les phénom ènes de 
kératite ponctuée ne constituant souvent que des épiphé- 
nom ènes qui peuvent faire défaut.

C’est la thèse que développe longuem ent le Dr Hissette 
dans son im portan t m ém oire et à l’appui de laquelle il 
apporte des observations précises qu ’accom pagnent des 
dessins d’après natu re  très dém onstratifs.

Au cours de ses études l’ophtalm ologue ne s’est pas 
borné à observer, il a voulu éclaircir la pathogénie des 
lésions q u ’il a vu évoluer chez ses m alades. Il a procédé

Rapport sur le Mémoire du Docteur J. Hissette, intitulé :

« Onchocercose oculaire ».
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dans ce b u t à certaines expériences, certainem ent intéres
santes, m ais dont il serait pour le m oins prém aturé de tirer 
des conclusions quelconques.

Or, quoiqu’il s’en défende, le Dr Ilissette bâtit sur ces 
essais, jo in ts à certaines constatations trop peu nom 
breuses, des hypothèses qui sont peut-être séduisantes, 
mais paraissent m anquer de base. P ar exemple, nous ne 
pouvons le suivre lorsqu’il parle de cadavres de larves 
libérant leurs toxines com me cause des ponctuations.

Dans l ’ensem ble, le m ém oire est sans doute un  peu long, 
m ais si l’on réfléchit que les praticiens congolais, tous 
appelés à rencon trer la m aladie, ne trouvent dans les 
traités de m édecine tropicale qui sont entre leurs m ains 
que des indications plus que sobres su r l’Onchocercose 
oculaire, le développem ent donné par Hissette à son étude 
paraît utile.

Nous proposons donc la publication  in extenso  de ce 
m ém oire qui fait hon neu r à son auteur.

J. R o d h a in .
R . M o u c i ie t .



Séance du 19 décembre 193«.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Fourmarier, président de l’institu t.
Sont présents : MM. Bruynoghe, Delhaye, De W ilde

m an, Dubois, Gérard, Robert, Rodhain, m em bres t itu 
laires; MM. Burgeon, Delevoy, H aum an, Leynen, Mou- 
chet, Polinard , Robyns, Van den Branden, Van Straelen 
et W attiez, m em bres associés.

Excusés : MM. D roogm ans, Marchai et Schouteden.
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Rapport sur un Mém oire.

M. Van den Branden  donne lecture du rapport q u ’il a 
rédigé, d ’accord avec M. Rodhain, sur u n  ouvrage du 
Dr D uren, in titu lé  : Un essai d'étude d'ensemble du palu
disme au Congo belge. (Voir p. 589).

Les rapporteurs concluent à l’im pression de ce travail 
dans les Mémoires in-8° de l’in s titu t. Cette conclusion est 
adoptée p ar la Section.

Présentation d’un Mém oire.

Poursuivant ses recherches sur les plantes médicales 
indigènes et plus particulièrem ent sur les plantes utilisées 
par les indigènes contre la lèpre, M. De W ildeman  exa
m ine l ’em ploi fait au Congo par les indigènes de la région 
du Nord-Est des bulbes du C rinum  scabrum  qui ont été 
rem is par le Dr W olansky à MM. Rodhain  et Dubois. 
M. De W ildem an a recherché dans la littéra tu re  l’em ploi 
de ce bulbe et celui des espèces voisines.
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Plusieurs d ’entre elles sont, au Brésil, dans les Indes 

anglaises et néerlandaises et dans le Sud et l ’Ouest de 
l’Afrique, employées pour g uérir des m aladies de la peau.

Celles qui ont été étudiées en détail ren ferm en t un 
alcaloïde ém étique que plusieurs chim istes ont signalé 
sous le nom  de lycornine, ce p rodu it ayant été obtenu 
pour la prem ière fois d ’u n  Lycoris du Japon, de la m êm e 
fam ille des Amaryllidacées.

M. Wattiez qui a étudié les bulbes congolais y a 
décelé la présence d ’un alcaloïde, mais la quan tité  de 
m atière était trop faible pour perm ettre  u ne  définition 
exacte.

M. De W ildem an passe ensuite en revue rap idem ent les 
autres Amaryllidacées dans lesquelles un  p rincipe actif 
a été signalé et qui ont été utilisées en m édecine indigène.

Cette étude paraîtra  dans les Mémoires in-8° sous le 
titre : A propos de plantes contre la lèpre (Crinum  Sp. 
A m aryllidacées).

M. Wattiez confirm e q u ’il a trouvé dans les m atériaux 
exam inés, des m ucilages, des alcaloïdes et des saponines. 
Mais la m atière était insuffisante pour lui perm ettre  d ’a rri
ver à une conclusion définitive. 11 exprim e le vœu que le 
Gouvernem ent et l’in s titu t national pour l’étude agrono
m ique du Congo Belge (Inéac) envoient en Belgique des 
m atériaux en quantité  plus grande, pour perm ettre  une 
étude approfondie et com plète.

Ce vœu est appuyé par M. De W ildem an  et adopté par 
la Section.

Comité secret.

Les m em bres titu laires, constitués en Com ité secret, 
élisent com m e vice-directeur pour 1937, M. Robert.

La séance est levée à 15 h. 15.



Dans une étude très docum entée, l’au teur passe succes
sivem ent en revue les points suivants : considération géo
graph ique sur le Congo belge; im portance du paludism e 
dans la pathologie congolaise; endém ie m alarienne, d if
férents plasm odium s en cause et leur d istribution  suivant 
l ’altitude et l’âge des im paludés; anophèles transm etteurs 
de la m alaria; prophylaxie du paludism e ainsi que la 
législation visant la lutte contre cette m aladie. Un cha
p itre  spécial est consacré à la prophylaxie m édicam en
teuse.

L’auteur donne égalem ent un  court aperçu illustré des 
m éthodes de propagande antipaludique, utilisées dans la 
Colonie.

Voici les conclusions succinctes du m ém oire :
Sauf dans quelques régions d’altitude, de l ’Est du pays, le 

Congo belge réunit des conditions très favorables au paludisme 
hyperendémique.

La malaria, quoique en décroissance nette, y est encore la 
maladie principale des Européens.

Elle est une cause importante de morbidité et de mortalité 
chez les jeunes enfants indigènes, mais décroît en importance 
avec l’âge, pour devenir négligeable à l ’âge adulte.

Les régions d’altitude sont le siège d’épidémies graves de 
malaria, même chez les indigènes adultes.

L’index endémique peut être estimé) à 88 % chez les jeunes 
enfants. Il décroît avec l ’âge et est de l ’ordre de 32 % chez les 
adultes. Le tableau de l’hyperendémicité est le plus net dans 
les régions basses : indice élevé, 92 %, vers 3 ans, indice bas 
chez les adultes, 24 % (état de prémunition). L’indice général 
de l’ensemble de la population peut être estimé à 48 %. Les 
porteurs de gamètes représentent environ 20 %.

Rapport sur le mémoire de M . le Docteur A. Duren, intitulé :
« Un essai d ’étude d ’ensemble du paludisme au Congo belge ».
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Le 'plasmodium falciparum  est de loin le plus répandu, mais 
sa fréquence décroît avec l’âge et l’altitude. Le plasmodium  
malariae et le plasmodium vivax  suivent une courbe inverse.

L’anophèle le plus répandu est l ’anophèle Costalis-Théo, 
avec un indice d’infection sporozoïque moyen de 9.4 %. Les 
Anophèles funestus Giles et Anophèles Marshalli, var. Moucheti 
Evans, occupent le deuxième rang, avec un indice de 4 à 5 %.

Ce travail, très docum enté, étayé de statistiques et de 
g raphiques nom breux, constitue, à notre connaissance, 
la prem ière étude d ’ensem ble du paludism e au Congo 
Belge.

11 com porte forcém ent des inexactitudes et des lacunes, 
qui n ’apparaîtron t clairem ent que lorsque le tem ps et le 
progrès auron t am élioré les possibilités d ’investigation. 
C’est ainsi que le Dr D uren a dû étendre, plus d ’une fois, 
à l’ensem ble de la Colonie, la signification des données 
concernant certaines régions seulem ent, où il avait été 
possible de recueillir une docum entation  convenable.

N’em pêche que le travail du  1)' D uren est un  docum ent 
très intéressant, dont les coloniaux tireron t le plus grand 
profit.

Nous proposons sa publication dans les Mémoires de 
l’institu t Royal Colonial Belge.

A.-J. B o d iia in  
F. V a n  d e n  B r a n d e n .



SECTION DES SCIENCES TEC H N IQ U ES.

Séance du 27 novem bre 1936.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence 

de M. Gillon, vice-directeur.
Sont présents : MM. D eguent, D ehalu, Gevaert, le baron 

Liebrechts, M aury, van de P idte, m em bres titu laires; 
MM. De Roover, Lancsweert et M archai, m em bres asso
ciés.

Excusés : MM. Bollengier, Fontainas et Moulaert.
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Présentation d’ouvrages.

Sont déposés sur le bureau : le Livre jubilaire Félix 
Kaisin et l ’étude de M. Kazmitcheff : Contribution à 
l’étude des roches éruptives et métamorphiques du  Kivu, 
présentés par l ’in stitu t géologique de l ’Université de Lou
vain. —  Bem erciem ents d ’usage.

Comm unication de M. J. M aury.

M. Maury signale l’extension considérable prise par 
l ’application des levés photogram m étriques par clichés 
d ’avion, dans la p lupart des pays, l’adaptation des m étho
des employées, aux sites relevés, ainsi que la nécessité 
dans les applications pratiques, de ten ir com pte des pro
cédés de reproduction à prévoir pour les docum ents car
tographiques réalisés.

Il fait ensuite un  exposé de la technique mise au point, 
en Hollande, par M. Scherm erhorn, pour l ’em ploi des cli



chés aériens par redressem ent dans la reconstitu tion  des 
cartes topographiques.

Il rappelle le principe de la triangu la tion  radiale, 
expose l’em ploi du  triang u la teu r nadiral et son rem pla
cem ent possible par des procédés plus sim ples, basés sur 
l ’utilisation du stéréoscope à m iroirs et du coordinato- 
g raphe polaire. Il donne égalem ent un  aperçu de la 
m éthode de calquage des clichés redressés avec identifi
cation stéréoscopique des détails. Il signale enfin  les ser
vices que peuvent rendre dans les colonies, en particulier 
pour les régions couvertes de forêts denses et pour les 
levés fluviaux, les m éthodes de triangula tion  photogram - 
m étrique par chaînes rhom biques agencées en réseau. 
(Voir p. 593).

Présentation d’ouvrages.

M. Maury présente ensuite à la Section les feuilles 
« Malonga » et « Dilolo » de la carte au 1/200,000° et rap 
pelle les grandes difficultés rencontrées dans le relevé 
topographique de ces régions par la m ission dirigée par 
le com m andant Massait, puis par le lieu tenant Delvaux. 
Le personnel a été mis, au cours de ces travaux, à une 
très rude épreuve et a fait m ontre  d ’un  dévouem ent 
auquel il y a lieu de rendre hom m age.

M. Maury présente enfin  la feuille IX (Boma-Matadi) 
de la carte topographique au 1 /200,000e du Bas-Congo, 
dressée d ’après les travaux de la mission cartographique 
e t d ’après des docum ents portugais.
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La séance est levée à 16 heures.



M . J. M aury. —  Perfectionnements récents aux levés 

aérophotogrammétriques par redressement.

L’em ploi pour les levés topographiques de photogra
phies prises eu avion, tend à se généraliser en s’adaptant 
aux divers sites à représenter et au but du levé effectué. 
La solution la plus com plète est donnée par les grands 
appareils de restitu tion  qui perm ettent, en tra itan t des 
couples de clichés présentant un recouvrem ent et où figu
ren t un nom bre déterm iné de points connus dans le sys
tème de coordonnées rectangulaires du levé, de tracer la 
p lan im etrie  et les courbes de niveau de la région com m une 
aux deux plaques. Des sim plifications im portantes peu
vent être apportées à ce travail et au m atériel à m ettre en 
œ uvre quand la région à cartographier est sensiblem ent 
horizontale et quand l’échelle du levé perm et l’em ploi de 
signes conventionnels pour la représentation de certains 
détails topographiques. Ces sim plifications en tra înen t un 
gain de tem ps considérable et une d im inu tion  sensible des 
frais.

Leur application était réalisée ord inairem ent par l’éta
blissem ent de ce q u ’on nom m ait un  photoplan, constitué 
par l ’a justem ent d ’épreuves sur papier, des clichés redres
sés. La technique de cette opération est assez aléatoire et 
les résultats obtenus ne donnent pas tou jours pour le tracé 
des fonds topographiques des cartes, entière satisfaction. 
Aussi, nous a-t-il paru  intéressant de signaler les procédés 
actuellem ent utilisés en Hollande dans les services du 
W aterstaat, du  cadastre et de la topographie m ilitaire, tels 
q u ’ils résultent des recherches faites par M. S c h e r m e r -  
i i o r n , professeur à la « Technische Hoogeschool de Delft » 
et q u ’il a signalés déjà dans une étude parue dans le Tijd-

BTJLL. 1NST. ROYAL COLONIAL BELGE. 3 8
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schrift van het K on ink li jk  Nederlandsch Aardrijkskundig  
Genootschap, 2° série, deel LII, 1935.

Rappelons rapidem ent le principe du redressem ent. Si 
l’on photographie un terra in  horizontal à l’aide d ’un 
appareil dont l’axe optique est exactem ent vertical, le 
cliché obtenu représente le terrain  à une échelle égale 
au rapport entre la distance : p laque-objectif et la dis
tance : objectif-plan du terrain . La prem ière distance peut 
être prise égale à la distance focale ƒ de l’objectif, la
seconde est l ’altitude h de la prise de vue. On a donc e= j-

Cette propriété existe très approxim ativem ent pour un 
cliché avec axe vertical pris d ’un avion à l ’aide d ’un  appa
reil photographique m un i d ’un obtu ra teu r d ’objectif. 
Quand l’axe optique est incliné p ar rapport à la verticale, 
la photographie du terra in  est une perspective linéaire, 
dont le centre est le poin t principal de l ’objectif. Cette per
spective peut être transform ée en une représentation  cor
recte du terrain  à une échelle donnée en p ro je tan t la p la
que sur un  écran p lan , placé de m anière à occuper par 
rapport à la plaque, une position parallèle à celle du ter
rain  photographié. Ce résultat peut être obtenu quand on 
connaît les positions relatives de quatre points du terrain  
situés dans le cham p du cliché. Il suffit de faire coïncider 
les projections de ces points, identifiés sur le cliché, avec 
les positions des quatre points connus dessinés en p lan.

Les difficultés rencontrées sont de deux ordres diffé
rents : il fau t d ’abord assurer une projection  nette du cli
ché sur un plan faisant avec lui un  certain angle et per
m ettre  à l’ensem ble « cliché-objectif-écran », des m ouve
m ents qui assurent la mise en coïncidence des points 
correspondants tout en m ain tenan t une im age nette.

L’étude de ce problèm e m ontre  qu 'il faut réaliser entre  
le cliché, l ’objectif et l’écran une liaison telle, que le plan 
du cliché, le plan principal de l’objectif et le plan de 
l’écran se coupent suivant une m êm e droite; de plus, q u ’en
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tre un  poin t du cliché, le centre optique de l’objectif de 
pro jection  et l’im age du poin t sur l’écran, persiste la rela
tion de distance correspondant à la distance focale de la 
lentille.

P our que ce procédé soit réellem ent p ratique, il est 
nécessaire que ces conditions soient m aintenues dans l ’ap
pareil de redressem ent par des m écanism es dits « inver
seurs » qui règlent les m ouvem ents des trois parties con
stitutives, de m anière à obtenir sur l ’écran une im age qui 
soit toujours au point. P lusieurs types de ces redresseurs 
existent actuellem ent; citons celui de Zeiss, celui de Oden- 
krans-W ild et celui de De K oningh.

Une autre difficulté de la m ise en p ratique du redresse
m ent est la nécessité de posséder, par cliché, quatre points 
au m oins, connus en situation p lan im étrique. Il n ’est 
guère possible d ’assurer ce résultat p ar les m éthodes topo
graphiques ordinaires et il faut faire usage du procédé 
dit de « triangulation  nadirale ». J ’ai eu l’occasion d ’ex
poser antérieurem ent à la Section le principe de ce p ro
cédé, tel q u ’il était, il y a quelques années, appliqué en 
Angleterre sous le nom  de « m éthode d ’Arundel ». (Voir 
Bulletin des Séances, volum e 1-3-1930). La m éthode u tili
sée était purem ent g raphique et rappelait les constructions 
appliquées à l’aide de la planchette topographique, qui 
donnent un  accroissem ent d ’erreur rapide. Il est possible, 
à l’aide d ’instrum ents simples d ’arriver à une précision 
plus grande basée sur l ’em ploi du calcul.

Rappelons d ’abord le principe de la triangula tion  nad i
rale.

Supposons relevée, une série de clichés se succédant 
de m anière à présenter entre eux un recouvrem ent de 60 % 
m in im um  (voir fig. 1). Supposons l ’axe optique sensible
m ent vertical pour chacun d ’eux. Le poin t du terrain  cor
respondant au point p rincipal de chaque cliché se retrouve 
sur trois plaques consécutives, sauf évidem m ent dans le 
cas des clichés extrêm es. Admettons que ces points, que
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nous notons : P 1; P 2... aient été identifiés et exactem ent 
m arqués su r chaque cliché. Identifions égalem ent sur 
chaque plaque, de p art et d ’autre de la ligne jo ig nan t deux 
points p rincipaux  consécutifs dans la zone de recouvre
m ent, deux autres points qui figurent égalem ent su r trois 
clichés consécutifs. Désignons-les respectivem ent par A1( 
A2... et B,, B2.

Utilisant la propriété connue du poin t principal dans le 
cas de clichés verticaux, nous m esurons sur la plaque 1, 
les angles 1 et 2; sur la plaque 2, les angles 3, 4, 5, 6; sur 
la plaque 3, les angles 7 et 8 qui correspondent aux angles 
horizontaux m esurés par un  cercle azim utal m is en station 
en P j, P., et P3. Ces hu it angles appartiennen t à un q uad ri

latère, avec centre et le déterm ineraient com plètem ent 
avec deux données surabondantes si deux des sommets 
étaient connus p lan im étriquem ent. Le procédé peut être 
répété pour une série de plaques adjacentes donnan t une 
série de rhom boèdres enchaînés p ar un côté. Si dans le 
cham p com m un à deux clichés voisins, figure un  point 
connu en p lanim étrie , il est possible de le rattacher à deux 
points principaux  par deux angles m esurés en ces points 
sur le cliché. Il suffira d ’un second point de cette espèce 
pour pouvoir fixer p lan im étriquem ent toute la chaîne en 
résolvant le problèm e topographique : « In tercaler entre 
deux points connus, une chaîne de triangles dont les 
angles sont m esurés ».

Avant d ’exam iner la m éthode de travail, il est néces



—  597 —

saire de se rendre com pte de la m anière de faire les m esu
res et de l’ordre de précision q u ’elles com portent. En 
général, il est im possible de garder l’axe optique exacte
m ent vertical. La propriété d ’égalité des angles est alors 
transférée du poin t principal à l’orthocentre : intersection 
avec le plan du cliché de la bissectrice de l’angle entre 
l’axe optique et la verticale passant p ar le centre de l’ob- 
jectif. Ce point peut se déterm iner assez exactem ent si 
l’appareil de prise de vues porte un niveau sphérique, 
réglé par rapport à l’axe optique et pourvu de graduations 
circulaires concentriques de valeur angulaire connue. 
L’appareil photographie le niveau et la bulle. Connaissant 
alors la dislance focale principale et la direction de l’incli
naison donnée par la situation de la bulle, il est possible 
de situer approxim ativem ent l ’orthocentre su r la plaque 
en partan t du point principal.

Supposons le poin t p rincipal ou l ’orthocentre déterm iné 
sur chaque cliché d ’une m anière suffisam m ent précise 
pour que les angles ayant ces points com m e sommets puis
sent être considérés com m e exacts, à quelques centigrades 
près par exemple. Il faut alors pouvoir transférer ce point 
du cliché au centre duquel il a été m arqué sur les deux cli
chés voisins. P ratiquem ent, le problèm e se présente 
Comme suit: sur le cliché central, le point principal est 
fourni par les m arques tracées sur le châssis. \  ce point, 
correspond sur la photographie, un  détail du  terrain  q u ’il 
faut retrouver exactem ent sur les deux plaques voisines. 
Nous avons m ontré dans notre précédente étude sur la 
m éthode d ’Arundel, com m ent ce transfert s’obtenait à 
l'aide du stéréoscope de Barr et Stroud en utilisant de peti
tes m arques en form e de croix tracées sur un bout de pel
licule transparen te. Ce moyen suffisait pour l’em ploi de 
constructions purem ent graphiques. Il est insuffisant pour
I approxim ation que l’on cherche à réaliser ici. Le principe 
du transfert stéréoscopique est cependant conservé, mais 
le m arquage est obtenu d ’une m anière plus rigoureuse en
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utilisan t un stéréoscope spécial constru it par M. De Ko- 
n ing h , de A rnhem . Il est d ’un type analogue au Klapp- 
Spiegelstereoskop de Zeiss; il est m un i de deux m iroirs en 
argen t poli et les oculaires sont m unis de prism es de 
Dove jum elés qui perm ettent d ’obtenir une rotation v ir
tuelle et sim ultanée des im ages. Les deux m arques pour 
le transfert sont constituées par des anneaux de 7 à 8 
centim ètres de diam ètre noircis à l’in térieur et légèrem ent 
évasés vers le haut. Dans le fond se trouve une plaque 
de verre portan t en son centre un  point noir de faible 
diam ètre. Il est possible de substituer à cette plaque 
transparente, une autre plaque opaque m unie d ’un p iquoir 
exactem ent centré sur le poin t n o ir et qui perm et le report 
sur le cliché de l’em placem ent de ce point.

Si l ’on centre l ’une des m arques su r le poin t principal 
du cliché central, supposé à droite, par exemple et si l’on 
dépose l’autre m arque sur le cliché voisin, aux environs 
du poin t correspondant cherché, après avoir disposé p réa
lablem ent les deux vues, de m anière à réaliser l’effet sté
réoscopique, l’observateur aperçoit tout d ’abord la m arque 
dédoublée, puis, après déplacem ent convenable, en fusion 
stéréoscopique et enfin en contact avec le poin t du sol cor
respondant au point p rincipal. Afin d ’éviter une erreu r 
qui pourrait p rovenir de la sensibilité m oindre pour une 
parallaxe, dans le sens norm al à la ligne des yeux, on  fait 
tou rner les deux im ages sim ultaném ent de 90° en agissant 
sur les prism es de Dove et en vérifiant la perm anence du 
contact de la m arque avec le sol. A l ’aide du  p iquoir, il est 
alors possible de transférer l ’em placem ent de la m arque 
sur le cliché d ’une m anière précise. Les autres points 
nécessaires à l’établissem ent de la chaîne « rhom bique » 
se transfèrent de la m êm e façon. Toute plaque, com por
tera norm alem ent neuf points m arqués : son poin t p rin c i
pal et les points p rincipaux  des deux clichés voisins, 
déterm inés par transfert stéréoscopique; trois points auxi
liaires, à peu près au droit de chacun des points p rinc i
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paux dans la partie  supérieure du cliché (points a) et trois 
points (points b) à peu près sym étriquem ent placés dans 
la partie inférieure du cliché. Les plaques extrêmes n ’en 
auront ord inairem ent que six, mais pourron t renferm er 
égalem ent des points p lan im étriquem ent connus pour 
assurer le raccord au système des coordonnées générales.

Il faut alors procéder à la m esure, des angles ayant 
com m e som m et com m un sur chaque cliché, le poin t p r in 
cipal ou l’o rthocentre. L’expérience semble m on trer que 
quand l’échelle n ’est pas trop petite, il suffit d ’u tiliser un 
coordinatographe polaire, centré sur le point principal 
et dont l’alidade est am enée successivement sur les diverses 
m arques, com me il a été d it ci-dessus.

Ces m esures peuvent être répétées plusieurs fois et se 
font indépendam m ent pour chaque cliché.

Le calcul de la chaîne et sa m ise en place p lan im étrique 
devient possible dès que deux points connus ont été ra tta 
chés. En général, on s’efforcera d ’assurer des vérifications 
et des possibilités d ’ajustem ent en raccordant à un  nom bre 
de points surabondant.

Q uant au calcul et à l’a justem ent, ils peuvent se faire de 
diverses m anières; nous donnons ci-après une m éthode 
qui nous semble pratique et qui peut être facilem ent mise 
en form ulaire. Elle est basée sur l’em ploi des observations 
conditionnelles appliquées aux angles mesurés. Chaque 
« losange » (fig. 2) com prenant trois points principaux : 
P. P ' P " et deux points latéraux A et B, peut être com 
pensé séparém ent. Si deux des points sont supposés con
nus, les hu it angles m esurés, doivent satisfaire à deux 
conditions qui sont a) celle du tour d ’horizon en P ' et 
5) la relation aux sinus des angles du pourtour. Elles 
s’écrivent :

3 +  4 +  5 +  6 =  360° 
log sin 1 — log sin 2 -|- log sin (2 -f 3) — log sin (4 -f 7)

+  log sin 7 — log sin 8 log sin (5 +  8) — log sin(l +  6) =  0.
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Étant donné le m ode de m esure des angles, la prem ière 
condition est tou jours satisfaite; pour la seconde, on peut 
faire usage du développem ent par les différences loga-

p "

rithm iques et en désignant par v  les corrections incom- 
II ues aux angles mesurés, nous pouvons écrire
(1) V3 +  V 4 +  05 -f- vt  =  0.

0, Vi 52 V2 -|- Ô2+3(ü2 -}- V3) — Ŝ +7(î)4 -f- Vt) -j- 07Î57 — 5g Vg 
+  2rH-s (ür. +  ®s) — 2l+6 (v,  -j- Ve) =  l

en désignant par S la différence log sin pour l’unité  
d ’angle choisie pour v  et en posant

l =  — log sin 1 +  log sin 2 — log sin (2 +  3) +  log sin (4 +  7)
— log sin 7 +  log sin 8 — log sin (5 +  8) +  log sin(l +  6).

L’équation (2) sera m ultip liée par une puissance de 10 
de m anière à obtenir les coefficients des inconnues de 
l’o rdre de g rand eur de l’unité  (ordinairem ent 106). En tra i
tant ces équations par la m éthode des corrélatifs, de
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m anière à satisfaire à la relation S v2 —m in im um , on 
obtient en posant :

(ii =  3j S1+6.
rtj =  --Û2 -(- S2+3 •
( h  —  °2+3‘

Ut — §4+7.
«s =  ^S+S- 

(le =  °i+6-
o? =  — S4+7 o,.
Ug — o^j — 8g.

S a  — [«] X«2 =  [a2] & =  -r—-— — -.L 1 L J 4[rt2] — [ a j
a »  =- 84+s ■- s 8

ï « 2 ==[<**] h  =

®i = U i k .
ü2 = a2k.
, 3  =  |j (h

[a]
4 J , .

"< =  j1 a A — [ « 1
4 \ u .

* - | j «5 —
M

4 J h .

®6 =  'J ' k  —
[ a ]

4 j , .
= rt7 k .

Vg = ask.
Ces corrections donnent un rhom boèdre géom étrique

m ent exact. Les figures suivantes peuvent se calculer de 
la m êm e m anière. Le raccordem ent d ’une chaîne de rhom 
boèdres à deux points connus, peut se faire en donnan t à 
un côté de départ P, P ', par exemple, une longueur et un 
gisem ent quelconques d ’où l’on peut déduire des lon
gueurs et gisem ents fictifs pour les côtés de la chaîne à 
laquelle on rattache les deux points connus. P artan t 
des coordonnées d’un  de ces deux points et utilisant 
les longueurs et gisem ents fictifs du calcul, on obtient 
pour le deuxièm e point connu des coordonnées fie-



tives, d ’où 1 on déduit l’angle de ro tation  général dont 
il faut corriger les gisem ents fictifs et la correction 
constante à faire aux logarithm es des côtés fictifs pour 
obtenir une ferm eture correcte su r les deux points connus.

Dans le cas où l ’on dispose d ’un  nom bre surabondant 
de points déterm inés p lan im étriquem ent, la com pensation 
générale peut être com plétée par l’application de la 
m éthode des variations de coordonnées avec rattachem ents 
rigides aux points connus. L’em ploi de la m éthode des 
directions avec in troduction  de corrections d ’orientation 
aux sommets est alors tout indiqué.

L’em ploi du calcul présente le g rand  avantage de pou
voir chiffrer la précision réalisée et de perm ettre  l’analyse 
des déviations des chaînes dans le bu t d ’y déceler des 
influences systém atiques.

Le procédé ainsi appliqué fou rn it en général pour 
chaque plaque, neuf points connus en X et Y, soit cinq 
points surabondants. On peut alors passer au redresse
m ent du cliché.

Pour garder au travail la précision acquise par l’em ploi 
du calcul, il faut renoncer à faire usage de l’im pression 
directe su r papier photographique et recourir à la pro
jection  sur une plaque photographique où sont rapportés 
à l’aide de leurs coordonnées rectangulaires calculées, les 
points connus. Le cliché redressé s’im prim e en positif, à 
l ’échelle voulue. Il suffit alors de calquer cette plaque en 
in terp ré tan t éventuellem ent les détails à l ’aide des signes 
conventionnels.

Il est à rem arquer que, par suite des recouvrem ents réa
lisés pour une m êm e bande de sol, il n ’est nécessaire de 
redresser q u ’un seul cliché sur deux et q u ’en choisissant 
convenablem ent les points latéraux A et B d ’une bande, 
ces points peuvent servir pour les bandes voisines, s’ils 
sont com pris dans le recouvrem ent de 20 % o rd inairem ent 
réalisé, d ’où un gain  considérable de tem ps.
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Séance du 30 décembre 1936.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Bollengiev, d irecteur.
Sont présents : MM. Dehalu, Fontainas, Gevaert, Gillon, 

Maury, M oulaert, van de Putte, m em bres titu laires; 
MM. De Backer el Marchai, m em bres associés.

Excusés : MM. le baron Liebrechts et Olsen. .
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Com m unication de M. M. Dehalu.

M. Dehalu expose les progrès réalisés par M. La Cour, 
d irecteur de l ’Observatoire m agnétique de Copenhague, 
dans la construction  de deux appareils destinés à la pros
pection géom agnétique : la balance m agnétom étrique 
B. M. et le m agnétom ètre Q. H. M., pour la m esure de 
l'in tensité  horizontale de la force m agnétique terrestre. 
Ces appareils constituent un progrès considérable su r les 
instrum ents du m êm e type.

La qualité de la B. M. est sa g rande précision que l’on 
peut évaluer en cam pagne à + 3 y  et l’invariabilité  de son 
réglage. Cela est dû à la perfection avec laquelle a été 
réalisé l ’aim ant. Celui-ci, le m iro ir et les couteaux sont 
d ’une seule pièce. L’ensem ble ne pèse que 2 1 /2  gram m es 
et les deux couteaux, dont les tranchan ts sont dans le p ro 
longem ent l’un  de l ’autre, reposent sur des plans d ’agate 
sur une longueur de 0,2 m m . seulem ent. L’aim ant 
s’observe tou jours dans une position horizontale grâce à 
une lunette  collim atrice disposée horizontalem ent et dont 
le réticule, éclairé p ar une fenêtre pratiquée sur le hau t de 
la lunette, est réfléchi par le m iro ir de l ’aim ant.
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Lorsque le fil horizontal du réticule coïncide avec son 

im age réfléchie, l ’a im ant est sensiblem ent horizontal. En 
réalité, cette horizontalité est réalisée en observant l’ai
m an t avec la lunette  tournée successivem ent vers le Sud, 
puis vers le Nord.

Le Q. H. M. consiste en un tube en cuivre protégeant 
un  fil de suspension en quartz auquel est suspendu un 
petit a im ant. L’appareil est m onté su r un  petit théodolite 
non m agnétique. On fait tou rner l ’appareil successivem ent 
de 2rj et de —  2rj de m anière à im prim er au fil de quartz 
une torsion de 2r\ + a et a — 2 y), a étan t la torsion initiale 
inconnue du fil. Dans la position initiale, l’aim ant fait 
avec le m éridien m agnétique un  angle E, le fil ayant la 
torsion a. Les angles lus su r le lim be azim utal du théo
dolite perm etten t de calculer a et £ com m e l ’indique la 
théorie de l ’appareil.

La précision du Q. H. M. est de l’ordre du gam m a.
Selon M. Dehalu, ces deux appareils p rocuren t à la 

m éthode de prospection géom agnétque un  avantage con
sidérable sur les autres m éthodes géophysiques. (Voir 
p. 605).

Comité secret.

Les mem bres titu laires, constitués en com ité secret, 
élisent com m e vice-directeur pour 1937, M. van de Patte.

La séance est levée à 16 h. 15.



M. M . Dehalu. — La prospection géomagnétique à l ’aide 
des nouveaux magnétomètres La Cour (Copenhague).

1. La balance m agnétom étrique de Copenhague (B. M.) 
(fig. 1) se compose d ’un  aim ant en acier au tungstène, 
placé horizontalem ent dans une cham bre cylindrique en 
bronze, m ontée sur un triang le  à trois vis calantes et 
m obile autour d ’un axe vertical. Pour les mesures sur le 
terra in , la balance se place sur la plate-form e d ’un tré 
pied ord inaire  de cam pagne dépourvu de fer.

L’aim ant a une longueur de 6 centim ètres (fig. 2) et 
peut osciller autour de couteaux dont les arêtes légèrem ent 
arrondies reposent sur des plans d ’agate sur une longueur 
de 0,2 m m . seulem ent. Une lunette d ’observation est dis
posée horizontalem ent devant la cham bre d ’oscillation et 
vise par réflexion sur un m iro ir circulaire de 1,2 m m . 
environ de d iam ètre placé au-dessous de l ’aim ant, en son 
m ilieu.

L’aim ant, les couteaux et le m iro ir sont d ’une seule 
pièce et ne pèsent que 2,5 gr. environ. Cet ensem ble qui 
constitue ce q u ’on appelle un « a im ant m onade » est une 
petite pièce d ’art m écanique.

Elle est fabriquée par M. Laess0e Müller qui a surm onté 
toutes les difficultés que présentait la réalisation d ’une 
pièce aussi délicate.

Le m iro ir en acier poli possède un coefficient de réfle
xion de 80 % environ et sa planéité peut être considérée 
com m e parfaite; les deux couteaux, quoique séparés, ont 
leurs tranchan ts dans le prolongem ent l ’un de l’autre, ce 
qui est une condition essentielle pour conserver invariable 
la sensibilité de la balance; enfin, l’écrouissage de l’aim ant 
a été obtenu par un procédé spécial.



La qualité de l’aim ant m onade est de conserver inva
riable la distance du centre de gravité du  système m obile à 
l’axe de rotation. Celle-ci n ’est, dans la balance de Copen-
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FIG. 1.

hague, q u ’une fraction de m illim ètre. Pour que ses ind i
cations ne varient pas d ’un gam m a, il faut que cette dis
tance reste constante à m oins d ’un cent m illièm e de
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m illim ètre, ce qui ne peut être obtenu q u ’à l’aide d ’un 
a im ant m onade.

Enfin, celui-ci est vieilli artificiellem ent, ce qui perm et 
de conserver à peu près invariable son équilibre, sa sensi
bilité et son coefficient de tem pérature.

Q uant à son m om ent m agnétique, il varie lentem ent 
au cours du tem ps.

Toutes les parties intérieures de la cham bre d ’oscilla
tions peuvent être sorties ensem ble, en cas de nécessité; 
après la mise en place, la cham bre est ferm ée herm étique
m ent. Celle-ci est en outre m unie d ’un appendice en verre 
contenant un petit m orceau de sodium  m étallique, d ’une 
soupape servant à raréfier l ’air dans l’in térieu r de la 
cham bre, d ’un therm om ètre, d ’un m anom ètre et d ’un

niveau donnant 20 secondes par division.
Le réticule de la lunette  d ’observation se compose d ’un 

long tra it horizontal placé au m ilieu  d ’une échelle graduée 
dont la division vaut 2 ou 3 gam m as. Il est éclairé par 
une petite fenêtre disposée dans la partie  supérieure et 
son im age est réfléchie par le m iro ir de l ’a im ant lorsque 
celui-ci est sensiblem ent horizontal.

Un fait rem arquable et de grande im portance est q u ’une 
variation dans la valeur de l’échelle est sans im portance 
sur les résultats des m esures à effectuer avec cet appareil, 
com m e l’indiquera la théorie.

P our faire une déterm ination  avec la balance B. M., on 
am ène l’axe de l’aim ant dans une position horizontale à 
l’aide d ’un aim ant auxiliaire que l’on déplace le long d ’un 
tube cylindrique portan t une graduation  en m illim ètres

Fig. 2.
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et disposé verticalem ent en dessous de l’appareil. L’aim ant 
auxiliaire a égalem ent été vieilli artificiellem ent et sa 
position lue sur l ’échelle graduée perm et, à l’aide d ’une 
table calculée d ’avance, de trouver la valeur du cham p 
positif ou négatif qui, ajoutée algébriquem ent au cham p 
à m esurer, donne le cham p correspondant au cham p 
« zéro » de l’a im ant.

En cas d ’une grande différence entre le cham p de la 
station et le cham p zéro de l ’a im ant, on peut augm enter 
ou d im inuer le cham p d ’une quan tité  constante au moyen 
d ’un second a im ant auxiliaire q u ’on place à une dis
tance fixe de l ’aim ant de l’appareil, dans un tube vertical 
vissé à la partie  supérieure de l ’instrum ent. On conçoit 
q u ’en choisissant convenablem ent les aim ants auxiliaires, 
il soit possible de faire varier la g randeur du cham p 
m agnétique m esurable. Une m esure à l’aide de la B. M. 
com porte trois lectures : la prem ière avec le pôle Nord de 
l’a im ant (et la lunette) d irigé sensiblem ent vers le Nord, 
la deuxièm e avec la lunette  dirigée à peu près vers le Sud 
et la troisièm e, qui sert de contrôle, avec la lunette  dirigée 
de nouveau vers le Nord.

La théorie de la B. M. repose, com m e nous le verrons, 
sur la différence de sensibilité de la balance dans les deux 
positions que l ’aim ant peut occuper dans le plan du m éri
dien m agnétique suivant que son pôle Nord ou son pôle 
Sud est d irigé vers le Nord m agnétique. La précision des 
m esures est due à l’em ploi d ’un a im ant m onade et su r
tout au fait que l’a im ant s’observe tou jou rs dans la posi
tion horizontale.

2. T h é o r i e  d e  l a  B a l a n c e . —  Nous exposerons d ’abord 
une théorie élém entaire.

Soient A0 A'0 (fig. 3) l ’axe de l ’a im ant d irigé horizonta
lem ent dans un azim ut 0=  A0ON com pté du Nord m agné
tique, N, vers l’Est, /VA' la position de ce m êm e aim ant
incliné d ’un angle p =  A„OA sous l’horizon, O la projection
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de l’axe de rotation de l’a im ant sur le plan vertical d ’oscil
lation, G le centre de gravité de l’aim ant que nous suppo
serons situé dans le plan d ’oscillation à une distance 
OG =  a du centre O de rotation, a= A 'O G , P le poids de 
l’aim ant, M le m om ent m agnétique de l’aim ant, H et Z

respectivem ent les intensités horizontale et verticale du 
cham p m agnétique terrestre.

Pour q u ’il y ait équilibre, il faut que les m om ents des 
forces agissant sur l’aim ant soient égaux.

Le m om ent de la pesanteur P par rapport à la verti
cale OF vaut

PGO =  «P cos (a — p).
Les forces qui agissent su r l’aim ant en A sont la force 

m agnétique verticale Z dont le m om ent m agnétique par 
rapport à OF est

MZ X AB =  MZ cosjü
et la force m agnétique AR parallèle à OA„, AR =  H cos ô, 
qui peut être considérée com me la résultante des forces 
RD et AD dirigées la prem ière parallèlem ent à l ’aim ant 
et la seconde suivant la verticale menée par A. Cette der
nière qui agit seule, vaut

AD =  — H cos O tgp ,
BULL. IN ST. ROYAL COLONIAL BELGE 39
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son m om ent par rapport à OF est
— M H cos 9 tg p  X cos p  =  — MH cos 0 sin/;, 

on a donc com m e condition  d ’équilibre 
(1) «P cos (a — p )  =  MZ cos^>— H cos & sin p.

3. Cette form ule peut s’é tablir par le raisonnem ent 
général suivant. Nous conserverons les mêmes notations 
que précédem m ent, nous désignerons en outre, p ar 

RR' (fig. 4) la direction du cham p m agnétique terrestre, 
NOR =  I, l’inclinaison m agnétique,

b *
Fig. 4.

T, l’intensité de la force m agnétique terrestre, 
a, l’angle aigu com pris entre l’axe m agnétique A A' de 

l ’a im an t et la droite OG passant p ar le centre de gravité G 
et perpendiculaire à l’axe de rotation OE situé dans le plan 
de l’horizon, c’est l’angle A 'OC'=AOC.

Prenons com me axes de référence : 
la direction du Nord m agnétique, com m e axe des X 

positifs,
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la direction de l’Est m agnétique, com m e axe des Y 
positifs,

la direction de la verticale OZ, vers le Nadir, com me 
axe des Z positifs.

Les cosinus directifs de la direction du cham p m agné
tique terrestre OR et de la direction OP, perpendiculaire 
à l’axe m agnétique OA et à l’axe de rotation OE, sont 
m entionnés dans le tableau suivant.

Tableau des cosinus directifs.
Directions X Y, Z

OR cos I 0 sin I
OP 1  OA cos 0 sin p sin 0 sinp — cosp

Si au lieu de la direction OP, nous prenons la d irec
tion O P' dirigée vers le Nadir, les cosinus directifs m en
tionnés à la dernière ligne du tableau changent de signe.

L’angle 5 =  P'OR est alors donné par
cos 3 =  — cos I cos 6 sin p  +  sin I cos p.

P our que l’aim ant soit en équilibre, il faut d ’abord que 
les droites OR et OP' coïncident respectivem ent avec OA 
et OC' et ensuite que les m om ents des forces dues respec
tivem ent à la pesanteur et au cham p m agnétique terrestre 
se contre-balancent. Dans ces conditions, il vient

3 =  CL— p
et

P a  cos (a—p)  =  MT(— cos I cos 6 sinjs +  sin I cos p).
Mais on a

H =  T cos I Z =  T sin I,
d ’où finalem ent

P a cos (a— p) =  — MH cos 6 sinjs +  MZ cosp, 
ce qui est l’équation (1) obtenue précédem m ent.
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4. Supposons m ain tenan t q u ’on dispose verticalem ent 
en F (fig. 3) un aim ant auxiliaire; le m om ent du couple 
agissant sur l’aim ant de la balance vaut

2mM

où m  représente le m om ent m agnétique de l ’a im ant auxi
liaire et r la distance FO des deux aim ants. Dans ces con
ditions, la form ule (1) s’écrira

5. I n f l u e n c e  d e  l a  t e m p é r a t u r e . —  Les m om ents 
m agnétiques des aim ants varient avec la tem pérature. Si 
nous désignons p ar M0 et m 0 respectivem ent les m om ents 
m agnétiques à zéro degré de tem pérature des deux 
aim ants et par a et ß leurs coefficients therm iques pro
pres, on a, puisque les m om ents m agnétiques décroissent 
lorsque la tem pérature augm ente,

et l’équation (2) devient
a P cos (a —p )  =  M0(l — at) Z cosp  — M0(l — a t) cos 9 sinjo

Si nous supposons m ain tenan t que l’a im ant de la 
balance se place horizontalem ent pour une certaine 
valeur Z„ et t = 0, lorsque l’aim ant auxiliaire n ’agit pas, 
l ’équation (3) devient

M =  M0(l — a t)
m  =  m0(1 — $t)\

+ 2M0(1 — at) m 0 (1 — 8̂ )»̂3

(4) a P cos a =  MjZ0.
Dans (3) faisons m ain tenan t p =  0, il vient
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ou, en vertu  de (4),
2 M n/ » „ ( l  —  a ^ )  (1  —  ß t )M0Zo =  ZM0(l — « t) +  

c’est-à-dire
Z =  Z0( l - a  ()~ i-  

Gette équation peut s’écrire
(5) Z =  Z +  /

y»3

2«io(i — PO

2 m0ß' aZ<H -r—
Posons

2m 0ß(6) K =  aZ0+ —
K est ainsi le coefficient de tem pérature. On voit aisém ent 
q u ’il dépend essentiellem ent de a, c’est-à-dire de la tem 
pérature de l’aim ant de la balance. Pour la Belgique, on 
a approxim ativem ent

Z0 =  42500 y,2 wttandis que ~ ~  est de l’ordre d ’environ 1000 y.
Dès lors, une erreu r de quelques degrés sur la tem pé

ra tu re  de l ’aim ant auxiliaire est sans influence apprécia
ble sur le résultat. Une e rreu r de 1° C. sur la tem pérature 
de l’aim ant de la balance aurait le m êm e effet q u ’une 
erreu r de 42,5 degrés sur la tem pérature de l’a im ant auxi
liaire.

On peut donc en pratique se contenter de prendre la 
tem pérature de l’aim ant de la balance; c’est la raison pour 
laquelle on a placé dans la cham bre d ’oscillation le seul 
therm om ètre de l ’appareil. La théorie que nous venons 
d ’exposer m ontre qu ’on peut sans inconvénient considé
rer que cette tem pérature est égalem ent celle de l’aim ant 
auxiliaire.

6. S e n s i b i l i t é  d e  l a  b a l a n c e . —  Dérivons l’équation
(1) par rapport à Z et p, il vient

d Z P a sin (a—p )  +  ZM sinjo +  HM cos 0 cosp 
d p  M cos p
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L’accroissem ent de Z pour une variation angulaire  
dp = 1' vaudra donc

P a s in (a —p )  +  ZM sinjo +  HM cos (f cosp(8) a  Z --------------------------- —-------------------------------tg 1.M cosp
Supposons m ain tenan t l’a im ant placé dans la direction

7C . ,E— W , c’est-à-dire 0 = —, l’équation (8) s écrira, si nous 
désignons par E f la sensibilité correspondante de l’aim ant
(9) E . _  r t  +  ZMsmj,

M cosp
Si dans l’équation (8) nous posons dZ =  E, elle s’écrira

(10) E =  ER -)- H cos 6 tg 1'.
Pour 0 =  0 et 0 =  tc, l’équation (10) conduit aux deux 

formes
(11) EN =  Ee +  H tg 1',
(12) Es =  EB — H tg 1'.

On voit par (11) et (12) que la valeur de la graduation  
de l’échelle est m in im um  lorsque le pôle boréal de l’a i
m ant de la balance est, dirigé vers le Sud, c’est-à-dire que 
dans cette position la sensibilité de la balance est m axi
m um ; elle est m in im um  quand le pôle boréal de l’aim ant 
est tourné vers le Nord.

La différence entre ces deux valeurs est
En -  Es =  2 H tg 1'.

Elle vaut en y /m in u tes  (Oersted par unité d ’angle)
9 H /  1EN — Es = -----  X 105 ( tg 1' =  —3438 V 3438

En prenan t H =  0.19000, on trouve
(13) En — Es =  11 y/min.

7. A j u s t e m e n t  d e  l a  b a l a n c e . —  Com m e nous l’avons 
dit (n° 1) une m esure com porte trois lectures :

1. Le pôle boréal de l’a im ant (et la lunette) tourné sen
siblem ent vers le Nord;
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2. Le pôle boréal de l’aim ant (et la lunette) tourné sen
siblem ent vers le Sud;

3. Le pôle boréal de l’aim ant (et la lunette) tourné sen
siblem ent vers le Nord.

Soient (fig. 5) (X et 0 2 les lectures de l’échelle dans les 
deux prem ières positions de l’aim ant et 0 3 la lecture

Fig. 5.

inconnue correspondant à la position horizontale de l’axe 
de l’aim ant. Posons
(14) b  =  02 —  0 , 03 —  04 =  x .

On a
X  En 
b  En — Es ’d ’où

X  =  h b
et
(15) 03 =  0t +  k b .

Supposons q u ’on connaisse une valeur approchée de k; 
il s’agit de trouver la correction à apporter à la lecture Ot 
de l ’échelle pour obtenir la division inconnue 0 3 de 
l’échelle qui correspond à la position horizontale de l’axe 
m agnétique de l’aim ant. On calculera 0 3 par (15) et l’on 
déplacera l ’a im ant auxiliaire ju sq u ’à cette division, puis 
on tournera l’appareil vers le Nord pour vérifier si 
l’aim ant garde sa position 0 3. Dans le cas contraire on 
recom m ence le réglage.

8. D é t e r m i n a t i o n  d e  l a  c o n s t a n t e  k .  —  Cette déterm i
nation n ’est pas indispensable, car on trouve facilem ent 
une valeur approchée de k  par tâtonnem ent. Il est cepen
dant possible de déterm iner sa valeur exactem ent en
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m esurant les durées d ’oscillations de l’a im ant, le pôle- 
boréal de celui-ci étant d irigé  successivem ent au Nord et 
au Sud.

Dans le cas de faibles oscillations dans le voisinage du 
plan horizontal on peut supposer que celles-ci sont pro
duites par des variations de la force verticale Z. P artan t 
de l’équation (8) où nous faisons p — 0, nous aurons

TẐZ(16) MdZ =  (Pa sin a  -(- HM cos 9) tg 1' =  —  ;
i étant le m om ent d ’inertie de l’a im ant et T la durée 
d ’oscillation.

Posons a sin a — d, il vient
n2i(T7"> T2 = --------------------------- .(Pd  +  HM cos 9) tg 1'

Si le pôle boréal est tourné vers le Nord, 6 =  0, et cette 
équation s’écrira
^  1 N =  (Pgê+ HM) tg 1'"

De m êm e, le pôle boréal étant tourné vers le Sud, ô =  ir, 
on a
(19) T | = -------------------- .8 (Pd — HM) tg 1'

D’où, en divisant (18) et (19) m em bre à m em bre
(20)

T& P d  — HM 
T| “  P d  +  HM’T |

N

OU
(21) T l- T j ,

T| +  T% P d
Mais on a d ’après (9) pour p  = 0

l’équation (21) s’écrira donc
( 2 2 )
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et en vertu  des relations (11) et (12) il viendra
2T |

(23)
En =

Eo =
x i -  n

2Tsn

H tg 1'

TI -  T%
Ces équations perm etten t de calculer h puisque l’on a

Ejf
on trouve 
(24)

k

/< =

E , . - E s ’

ï |
T| — TÇ

9. Voici un  exemple d ’une déterm ination  en cam pagne, 
exécutée dans la région de Sourbrodt, à l’aide de la B.M. 5, 
appartenant à l ’Université de Liège, par M. E. Hoge, Doc
teur en sciences physiques et m athém atiques, qui pour
su it dans cette région des travaux qui ont déjà fait l’objet 
d ’une publication (E. Hoge, Étude des Anomalies de la 
com posante verticale du cham p m agnétique terrestre 
dans la Région des Hautes Fagnes, Mémoires de la Classe 
des Sciences de l’Académie Royale de Belgique. Coll. in-4°. 
2e Série, tom e XI, 1935).

La m esure a été répétée trois fois, en libérant et en 
im m obilisant successivem ent l’aim ant, pour chaque 
m esure.

Date : 14 novembre 1936. Station : Kalteboi-n.
Heures Températurest Lectures (Aimant d’échelle) l
9h51m 3° 9 23.5 mm.
9 56 4» 15 23.3

10 01 4°05 23.4

La valeur de la com posante verticale étant assez élevée 
dans cette région, il a été nécessaire d ’utiliser l ’a im ant 

b u l l .  i n s t .  r o y a l  c o l o n i a l  b e l g e .  40
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auxiliaire, avec son pôle N. vers le haut. Dans ce cas, la 
form ule donnan t la valeur de Z est :
(25) Z 43997 — ----------- -(- 13,4 t0l +  29,9)3 9c T’
gx étant l’accélération de la pesanteur dans la région où 
l’on utilise la B.M. et gc l ’accélération à Copenhague où 
cet appareil a été étalonné. Dans le cas actuel, on a

gx =  981,128 g„ =  981,57,
On trouve en appliquant la form ule (25) aux observa

tions précédentes
Z, =  42626 y 
Z2 =  42626 y 
Z3 =  42627 y

Valeurs concordantes à m oins d ’un  gam m a.

10. Le m a g n é t o m è t r e  Q. H. M. —  Ce m agnétom ètre 
destiné à la m esure de la com posante horizontale est plus 
sim ple encore que la B. M. Comme pour la balance 
m agnétom étrique, il ne s’agit pas d ’u n  instrum en t four
nissant des valeurs absolues, m ais relatives. Ce qui en fait 
le prix , c’est la précision des m esures et la constance des 
résultats. L’aspect extérieur du Q. H. M. est représenté 
(fig. 6).

En principe il com porte (fig. 7) un  petit a im ant à 
m iro ir suspendu par un  fil de quartz à une tête de torsion. 
L’aim ant (a) a 15 m m . de long, il est en acier au cobalt et 
son m om ent m agnétique est voisin de 2. Il est soudé à une 
m onture spéciale (b) à laquelle est fixée vers le bas un  
m iro ir (c) argenté sur les deux faces, tandis q u ’à la partie  
supérieure se trouve un  œ illet dans lequel est in trod u it 
le fil de suspension dont l’extrém ité est form ée d ’une 
goutte de quartz q u ’on fixe à la cire. L’extrém ité supé
rieure du fil de quartz est passée dans un  œ illet simi-
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laire (ƒ) soudé à une tige cylindrique g traversant un  écrou 
fileté i dans lequel elle peut tou rner librem ent et qui est 
m aintenue à la hau teu r voulue par une pince m unie d ’une 
vis de bloquage h. En desserrant cette pince on peut m on
ter ou descendre la tige g et par suite régler com m e il 
convient la hau teu r du m iro ir de l’aim ant. En tou rnan t la 
tige g on entraîne la pince h, le m iro ir et l ’aim ant.

L’écrou i se visse à fond à l’extrém ité supérieure du

FIG. 6.

tube (fc) qui après l’ajustage de l’équipage (aim ant et 
m iroir) est ferm é par un bouchon à tête conique (i).

P our im m obiliser l’équipage pendant le transport de 
l’appareil, on tourne la vis n  dont le filet m  à double pas 
agit su r deux écrous o pour les rapprocher ou les éloigner, 
suivant qu ’on tourne les vis n à droite ou à gauche. Ces 
écrous sont m unis de deux bras recourbés (p) form ant 
pince. Ils ont pour bu t de saisir le cône q du porte- 
aim ant b et de l’im m obiliser en le soulevant légèrem ent de
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m anière à détendre le fil de quartz et em pêcher ainsi q u ’il 
ne se brise pendant l ’arrêt.

Sur la face antérieure du tube de suspension du fil est 
fixé un therm om ètre (r) et su r celle de la cham bre d ’oscil
lation un verre plan (t) m uni d ’un anneau fileté servant 
à fixer le porte-lunette ab. Celle-ci peut se déplacer légè-

F ig . 7.

rem ent au tour d ’un axe horizontal aa au m oyen d ’une vis 
de rappel z. Le réticule de la lunette  se compose d ’un fil 
vertical ou d ’une échelle m icrom étrique perm ettan t d ’ob
server les oscillations de l’aim ant.

Dans la partie  postérieure de la cage d ’oscillation se 
trouve am énagée une fenêtre u qui perm et de voir si
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l ’a im ant est convenablem ent placé et de suivre l ’action du 
m écanism e d ’arrêt.

Du m êm e côté se trouve un écrou v servant à fixer le 
contrepoids x  lorsque la lunette  est m ise en place.

P our effectuer une m esure avec le Q. H. M., il faut le 
placer sur un  théodolite non m agnétique. Il suffit de coller 
le Q. H. M. d irectem ent sur le théodolite ou sur une 
pièce interm édiaire exempte de fer, à l ’aide de cire (par 
exemple du « plasteline »). Si le Q. H. M. doit servir à une 
cam pagne de prospection, il est recom m andé de faire 
choix d ’un petit théodolite de poids réduit et de prévoir 
une pièce de fixation pour faciliter le m ontage. Le petit 
théodolite m agnétique de Chasselon sem ble tout spéciale
m ent approprié à ce but.

L’axe p rincipal du théodolite ayant été rendu  vertical, 
on dégage l ’équipage du Q. H. M. en agissant sur la 
vis n  et l’on s’assure en regardant par la fenêtre u, la 
lunette  étant tournée vers le Sud, que l’aim ant prend une 
position voisine du m éridien m agnétique.

Le fil est alors sensiblem ent sans torsion, ou sa torsion a 
(voir n° 11) pourra être considérée com m e petite.

L’opération com porte quatre lectures dont la prem ière 
et la dernière servent uniquem ent à contrôler l’inva
riabilité du système :

1° On libère l’a im ant et l’on tourne l ’appareil de 
m anière à am ener le fil du réticule à coïncider avec son 
im age réfléchie par le m iro ir de l’a im ant, puis on fait la 
lecture du lim be azim utal du théodolite.

2° On tourne tout l’appareil autour de l ’axe vertical du 
théodolite ju sq u ’à ce qu ’on obtienne à nouveau la coïnci
dence du fil et de son im age réfléchie.

Dans ce cas le fil de suspension de l ’aim ant aura subi 
une torsion de n u  (généralem ent n = 2).

3° On tourne l’appareil dans le sens opposé de m anière 
à repasser p ar la prem ière position et l’on continue ju sq u ’à
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obtenir une nouvelle coïncidence du fil et de son im age. 
Le fil de suspension de l ’aim ant aura de la sorte subi une 
torsion de —  n u  (généralem ent n =  2). On procède ensuite 
com m e précédem m ent à la lecture du lim be azim utal.

4° On tourne tout l’appareil dans le sens direct ju sq u ’à 
revenir à la prem ière position. Les lectures (1) et (4) doi
vent être identiques si le cham p terrestre n ’a pas varié et 
si l’appareil n ’a pas bougé.

La différence entre les lectures azim utales (2) et (3) 
donne un  angle 2cp qui sert à calculer H, com m e on le 
verra p ar la théorie exposée ci-dessous.

En pratique, on peut se passer des lectures (1) et (4) et 
faire tourner l ’appareil dans les sens direct et inverse de 
m anière à ob ten ir plusieurs valeurs de ç qui se contrôle
ron t m utuellem ent.

On com plète généralem ent les observations p ar l’ind i
cation de la tem pérature prise au therm om ètre  r et par 
celle de l ’heure.

1 1 .  T h é o r i e . —  Nous allons d ’abord m on trer com m ent 
il est possible d ’annu ler la torsion du fil.

Soient ON (fig. 8) la direction du m érid ien  m agnétique 
et OA celle de l ’a im ant qui fait avec la prem ière un  angle 
NOA = e, dû à une torsion initiale et inconnue a du fil 
de quartz.

Il s’agit d ’élim iner cette torsion en réduisant e au 
m in im um .

Faisons tou rner tout l ’appareil au tour de l ’axe p rinc i
pal du  théodolite, de m anière à im prim er au fil une to r
sion de 27î ; sa torsion totale sera 2-rc + a.

Si nous tournons tout l’appareil dans le sens inverse 
de m anière à im prim er au fil une torsion de —  2tt, sa to r
sion totale sera a—2tc.

Soient m ain tenan t OB et OC les directions respectives 
des aim ants après ces deux rotations.
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Dans le cas de la figure 8 où l’on a supposé l ’a im ant 
dévié initialem ent à l’Est du m éridien m agnétique, on 
aura évidem m ent

AOB > GOA,
ou, en posant

AOB =  <f’ et GOA =  <p"
<p' ,  ? " .

Dans les trois positions de l ’aim ant, supposé d irigé res
pectivem ent suivant OA, OB et OC, écrivons que le 
m om ent

FIG. 8.

de la force m agnétique horizontale agissant sur l’a im ant 
fait équilibre au couple de torsion du fil de quartz, il 
vient

( MHsine =  Ga
(26) < MH sin (<p' -|- e) =  G (a -f- 2ti)

I MHsin(— ç>" -j- e) =  C (a — 2ir).
où M désigne le m om ent m agnétique de l ’aim ant, H la 
valeur de l ’intensité horizontale du cham p terrestre et C, 
la constante de torsion du fil.

Additionnons les deux dernières équations du  groupe 
26; il v ient en tenant com pte de la prem ière
(27) MH [sin (<p' +  e) — sin (»'' — e)J =  2Ca =  2MH sin e.
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En développant l’expression entre parenthèses, on a 
successivem ent

cos sin ‘— cos e +  sin e cos

=  sin e,
-<p"l2 ~ J =  sin £’

tge =
Ÿ' +  Ÿ . ©' — f'icos -------— sin --------

________2_________2
o' — cp" o' -)- tp1 — cos -------— cos ----- —

2 2

sin o' — sin o"(28) tge =  " “ T. ^2 — (cos f'  +  cos <p")
Dans cette form ule ç ' représente la différence des deux 

prem ières lectures faites au lim be azim utal du théodolite 
et <p" celle entre la troisièm e et la quatrièm e, cette dernière 
devant d ’ailleurs être identique à la prem ière.

Si L représente la prem ière lecture, on fera ind iquer 
au lim be azim utal du théodolite la lecture L — e; puis 
en tou rn an t la tête de torsion g (fig. 7), on am ènera le 
fil vertical du réticule en coïncidence avec son im age 
réfléchie. La torsion sera ainsi élim inée, c’est-à-dire q u ’on 
aura a = 0.

Soustrayons m ain tenan t les deux dernières équations 
du groupe (26), on a

MH [sin (<pr +  e) — sin ( — cp" +  e)] =  4irC,
ou

o '  - 4 - o "  / o '  —  o "  \(29) MH sin J—T-T- cos (■'— J -  -f  ej =  2rcC,
ou encore
(30) MH sin +  y ?' — ?"cos ■------— COS E2

o'—cp" 1— sin ------ — sin £ =  4tiC.2 J
Si l ’instrum en t est b ien réglé, c’est-à-dire si la torsion
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initiale a est sensiblem ent nulle  et & très petit, ç ' et tp" 
seront à peu près égaux et l’équation (30) pourra s’écrire

v 7 ©'-j-o"'M sm  ‘------—
2

Si cp' et <p" étaient très différents, il faudrait faire usage 
de l ’équation (29) ou (30) et calculer t par l’équation (28).

12. I n f l u e n c e  d e  l a  t e m p é r a t u r e  e t  d e  l ’in d u c t i o n  
t e r r e s t r e .  —  Le m om ent m agnétique de l’aim ant et 
l ’élasticité du quartz dépendent de la tem pérature et le 
m om ent m agnétique de l’a im ant subit l’influence de l’in 
duction produite par le cham p terrestre. L’effet de cette 
induction  est d ’augm enter la masse M0 de la quantité  
[j.M0H cos ç où p. est le coefficient d ’induction , c’est-à-dire 
que l’on aura

M =  M0 (1 +  [x H cos o),
ou M0 désignant le m om ent m g  de l’aim ant lorsque le 
cham p extérieur dans la direction de l’axe de l’aimant, 
est nu l (ç =  90°).

De m êm e si M„ désigne cette même valeur à zéro degré 
de tem pérature, on aura, en désignant par y. le coefficient 
therm ique

M =  M„ (1 — y.t) (1 +  (a H cos <p).
Enfin si X est le coefficient de tem pérature de la torsion 

du fil de quartz, on pourra  écrire
G =  C0(l — \t).

Mais com m e la fraction
1 — \ t  

1 —  xt

vaut approxim ativem ent
1 — (X — x) t,

on peut réun ir l’effet de la tem pérature sur le fil de quartz 
et sur l’aim ant en une seule expression 1 + coi où w est le
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coefficient de tem pérature effectif du Q H M. On aura 
dans ces conditions

En développant en série lg  (1 +  cot) et lg (1 + (aII coc <p), 
on trouve
(32) lg H =  lg 4rC — lg M0 — lg sin <j> -f- w/ lg e — f*. H cos <p lg e.

Telle est la form ule de réduction  des observations, dans 
laquelle a0, et a2 sont des constantes propres au Q H M 
employé.

Les constantes a0, au a2 sont généralem ent faibles, de 
sorte que le dernier term e peut s’évaluer au m oyen d ’une 
valeur approchée de IL

Si sa valeur était tout à fait inconnue, on pourrait la 
trouver avec une approxim ation suffisante au m oyen de 
la form ule
(35) lg H =  a 0 — lg sin <p +  a j .

La constante a0, relativem ent grande, dépend de l’inva
riabilité de M0 au cours du tem ps et de l’élasticité du fil 
de quartz; les constantes at et a2 sont petites et il suffit 
de les déterm iner une fois pour toutes pendant le prem ier 
étalonnage du Q H M. La constante a t se déterm ine en 
faisant des m esures à des tem pératures différentes; quant 
à la constante a2 on peut la calculer par l’une des deux 
m éthodes indiquées par M. La Cour (3).

(31) 47iC  (1 -f- w t)
M0 (1 -j- (x H cos f )  sin <p ’

ou

Posons
(33)
il vient
(34) lg H =  «o— lg s in c p - f a ^ — a2Hcos(p.



D’une m anière générale, les constantes a0, ax et a2 sont 
données par l ’Observatoire m agnétique de Copenhague.

Nous donnons ci-après un exemple d ’une m esure faite 
au pavillon m agnétique de l’Université de Liège, à 
Manhay (Luxem bourg).
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Date 28 décembre 1935. Station : Manliay.

Heures Températures Rotations Lectures en limbe 
horizontal Moyennes

15h06 8" 8 0° 357° 06' 30" 357 06 40 357°06;6

15 13 8 7 + 2 TZ 54 44 40 54 44 20 54 44 5

15 21 8 7 - 2 TT 299 27 10299 27 00 299 27 1

15 28 8 6 0 357 06 40 357 06 40 357 06 6

Les prem ière et quatrièm e lectures m on tren t que la 
déclinaison est restée très sensiblem ent constante au cours 
des m esures. En re tranch an t la troisièm e lecture de la 
deuxièm e, on a

2'f - 115°17'4
d ’où

cp =  57°38'7 tm =  8"7
C a l c u l .  — La form ule de réduction du Q  H M 10 

employé, est
lg H =  1« 20706 — lg sin © +  15 (( — 5) 10~5 — — —̂  H cos cp.2,3020 ”
Le dernier term e étan t sensiblem ent constant pour un  

m êm e endroit, cette form ule peut s’écrire pour Manhay
Ig H — 1, 20684 — lg sin tp -|- 15 (t — 5) 10-5

ou
lg H =  1, 20609 — lg sin «p +  15 t  • 10~5.
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Cette form ule donne pour les valeurs de cp et tm déterm i
nées précédem m ent

H =  19083,8 y à I 5 m m.
La valeur déduite des m esures absolues au Pavillon 

m agnétique était
H =  19083,6 y.

L’accord est donc parfait.
Voici d ’ailleurs une série de déterm inations faites au 

Pavillon m agnétique de M anhay, au cours de l ’année 1936, 
par M. Koenigsfeld, docteur en sciences physiques et 
m athém atiques.

Valeurs déduites des mesures.

Dates : 1936 Relatives par Q H M 10 Absolues Différences en y

25 janvier 0.18975 0.18975 0
8 février 0 18974 0.18975 -  1
7 mars 0.18966 0.18966 0
4 avril 0.18950 0.18950 0

16 mai 0.18953 0.18953 0
13 juin 0.18979 '0,18977 + 2
18 juillet 0.18988 0.18987 + 1
18 août 0.18972
21 août 0.18972 0.18973 -  1
21 août 0.10972
21 août 0.18972

On voit à l’exam en de ce tableau que non seulem ent 
le Q. H. M. 10 donne une précision rem arquable, mais 
que ces indications n ’ont pas varié dans l ’espace de 
six mois.
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